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Le directeur général des élections • The Chief Electoral Officer

Le 3 février 2016 

L’honorable Geoff Regan, député 
Président de la Chambre des communes 
Édifice du Centre  
Chambre des communes 
Ottawa (Ontario) 
K1A 0A6 

Monsieur le Président, 

À la suite de la 42e élection générale tenue le 19 octobre 2015, j’ai l’honneur 
de vous remettre mon rapport, conformément au paragraphe 534(1) de la Loi électorale du 
Canada, L.C. 2000, ch. 9. En vertu de l’article 536 de la Loi, le président doit présenter ce 
rapport sans retard à la Chambre des communes.  

Les résultats officiels du scrutin seront publiés dans les prochains mois, 
conformément à l’article 533 de la Loi. 

Je vous prie d’agréer, Monsieur le Président, l’expression de ma haute 
considération. 

Le directeur général des élections, 

Marc Mayrand 
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Avant-propos 

C’est avec plaisir que je présente le premier rapport d’Élections Canada sur la 42e élection générale. 
Ce rapport dresse un portrait factuel de la conduite de l’élection, et donne une idée de son ampleur et 
de sa complexité. Il fait aussi état des enjeux à examiner plus en détail dans le rapport rétrospectif 
qui sera présenté au Parlement en juin 2016. 

Cette élection fédérale a été historique à plusieurs points de vue : elle a été la première à avoir lieu à 
date fixe et la plus longue en plus de 140 ans; le taux de vote par anticipation a augmenté de 74 %; 
et quelque trois millions de Canadiens de plus qu’à l’élection de 2011 ont voté, faisant grimper le taux 
de participation à son plus haut niveau depuis une vingtaine d’années. Selon les premières données, 
la participation aurait augmenté parmi les groupes d’électeurs qui votent habituellement en moins 
grand nombre que l’électorat général, comme les Autochtones et les jeunes. Par ailleurs, tous 
moyens confondus, les Canadiens ont multiplié le nombre de leurs communications avec 
Élections Canada pendant la dernière élection. 

Une élection générale est l’un des plus vastes exercices civiques au pays. Au cours de cette élection, 
conduite sous une nouvelle carte électorale, 338 bureaux locaux et 148 bureaux satellites ont été 
ouverts partout au Canada et équipés de matériel électoral, de fournitures et d’outils informatiques. 
Quelque 285 000 travailleurs temporaires ont été engagés et formés pour pourvoir plus de 
67 000 bureaux de scrutin dans 15 500 lieux.  

Lors des élections fédérales, nous faisons en sorte que tous les Canadiens qui souhaitent voter 
puissent le faire, que les règles et les procédures électorales soient respectées, et que les élections 
soient justes et fiables. 

Avec un gouvernement majoritaire et une date d’élection fixée depuis 2011, l’organisme a pu se 
consacrer à l’amélioration de ses services, tout en demeurant prêt à conduire des élections partielles. 
Pour l’élection de 2015, nous avons permis aux électeurs de s’inscrire en ligne, lancé une vaste 
campagne de publicité et de rayonnement, revu notre façon de former les travailleurs électoraux, et 
collaboré avec la communauté des personnes handicapées afin d’améliorer l’accessibilité des lieux 
de scrutin. Nous avons aussi mis en œuvre un projet de loi adopté en juin 2014, qui a modifié les 
règles d’identification des électeurs et entraîné la création d’un registre d’avis, de lignes directrices et 
de notes d’interprétation sur l’application de la Loi électorale du Canada aux entités politiques. 

Même si l’élection de 2015 a été un succès dans l’ensemble, il est devenu évident qu’un système 
ancré dans le 19e siècle ne répond plus aux attentes des électeurs canadiens, qui souhaitent des 
services électoraux plus accessibles et pratiques, en personne ou en ligne, et de l’information 
numérique en temps réel. Pour la prochaine élection générale, nous aimerions leur offrir une 
expérience de vote simplifiée qui fera appel à la technologie pour améliorer les services offerts dans 
les lieux de scrutin et ailleurs. 
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Nous sommes actuellement en train de clore la 42e élection générale. Nous terminons nos 
évaluations fondées sur les enquêtes postélectorales et recueillons les résultats de la première 
vérification indépendante du rendement des préposés au scrutin. J’ai l’intention de présenter une 
rétrospective de l’expérience des électeurs, des partis politiques, des candidats et des préposés au 
scrutin, ainsi que de recommander des modifications à la loi. 

Enfin, je tiens à remercier les 285 000 travailleurs électoraux, directeurs du scrutin et agents de 
liaison en région qui ont mis leur vie personnelle et professionnelle de côté pour permettre à leurs 
concitoyens d’exercer leur droit démocratique de voter. Leur dévouement et leur esprit d’initiative ont 
grandement contribué au succès de la 42e élection générale. 

 

Marc Mayrand 
Directeur général des élections du Canada 
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1. Contexte : Vers la 42e élection générale 

L’expérience a démontré que les élections ne se terminent pas le jour du scrutin et que brosser un 
tableau complet des réussites et des lacunes peut prendre du temps. Après l’élection de 2011, des 
dépouillements judiciaires, la vérification des rapports financiers des entités politiques et d’autres activités 
courantes ont eu lieu. Il y a également eu une enquête approfondie sur les télécommunications 
trompeuses et une contestation d’élection, qui a entraîné un examen indépendant de la conformité des 
préposés au scrutin aux procédures de vote. 

À la suite de l’élection de 2011, le directeur général des élections a présenté trois rapports au Parlement 
qui ont guidé les préparatifs pour 2015 : 

• le Rapport du directeur général des élections du Canada sur la 41e élection générale du 2 mai 2011 
présentait un tableau détaillé du scrutin, depuis son déclenchement jusqu’aux résultats officiels et à 
sa clôture;  

• le Rapport sur les évaluations de la 41e élection générale tenue le 2 mai 2011 dressait un bilan de la 
conduite de l’élection et faisait état des défis à relever; 

• le rapport Prévenir les communications trompeuses avec les électeurs – Recommandations du 
directeur général des élections du Canada à la suite de la 41e élection générale portait sur les 
mesures de prévention et d’exécution de la loi qui devraient être prises concernant les 
communications trompeuses. 

Un certain nombre de facteurs ont influé sur la planification de la 42e élection générale, notamment 
l’évolution rapide du cadre législatif et la demande, de la part des Canadiens, de services plus flexibles. 
Les principaux facteurs ayant influencé la planification et l’administration de l’élection sont décrits ci-
dessous. Des précisions sont fournies à la section 2.  

Une élection à date fixe 
Élections Canada a mené quatre élections générales en huit ans (de 2004 à 2011). Même s’il a apporté 
certaines améliorations à ses services pendant cette période, sa priorité était surtout d’être prêt à 
conduire une élection générale. 

Avec l’élection d’un gouvernement majoritaire en 2011 et une date fixe pour l’élection générale suivante 
en 2015, Élections Canada a eu plus de temps pour améliorer les services électoraux et sa campagne de 
communication, pour consulter une grande variété d’intervenants lors de la planification des 
changements, pour établir un nouveau programme de formation des travailleurs électoraux et pour 
investir dans l’infrastructure des technologies de l’information et de sécurité en vue de l’élection d’octobre 
2015 et des suivantes. 

Redécoupage des circonscriptions fédérales 
Conformément à la loi, après le Recensement de 2011, la répartition des sièges à la Chambre des 
communes a été modifiée, et 10 commissions indépendantes ont révisé les limites des circonscriptions 
pour refléter les changements et les mouvements de la population. Cet exercice de redécoupage a 
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entraîné la création de 30 circonscriptions, faisant passer le nombre total de sièges à la Chambre des 
communes de 308 à 338, et le remaniement de presque toutes les circonscriptions existantes. 

Pour mettre en œuvre la nouvelle carte électorale, Élections Canada a nommé et formé 140 nouveaux 
directeurs du scrutin, établi des cartes des 338 circonscriptions découpées en quelque 65 000 sections 
de vote, enregistré les nouvelles associations de circonscription et modifié les listes électorales en 
fonction des limites. L’organisme a aussi veillé à ce que les Canadiens et les entités politiques soient 
informés des changements touchant les circonscriptions et les lieux de vote. 

Législation 
Depuis l’élection de 2011, des modifications importantes à la Loi électorale du Canada et de nombreux 
autres projets de modification ont nécessité l’attention de l’organisme. 

Le projet de loi C-23, adopté le 19 juin 2014, a apporté plusieurs changements importants qui devaient 
être mis en œuvre pour l’élection générale. Il prévoyait entre autres : 

• le resserrement des exigences d’identification des électeurs; 

• le transfert du commissaire aux élections fédérales d’Élections Canada au Bureau du directeur des 
poursuites pénales; 

• l’ajout d’un quatrième jour de vote par anticipation; 

• la tenue d’une vérification indépendante du rendement des préposés au scrutin après une élection; 

• de nouvelles obligations de rapport sur les mesures prises pour améliorer les listes électorales; 

• l’obligation d’établir des avis écrits, des lignes directrices et des notes d’interprétation sur l’application 
de la Loi électorale du Canada aux entités politiques, y compris la consultation du commissaire aux 
élections fédérales et des membres du Comité consultatif des partis politiques; 

• des changements aux règles sur le financement politique, y compris de nouvelles règles sur les prêts 
aux entités politiques et une augmentation des plafonds des dépenses. 

Par conséquent, l’organisme a notamment révisé toute sa gamme de formulaires, de guides, de manuels 
et de matériel de formation pour les travailleurs électoraux. Il a aussi refondu tous les manuels sur le 
financement politique à l’intention des entités politiques, et modifié en conséquence ses formulaires et 
son logiciel de rapport. À l’hiver 2014, il a commencé à réorienter certaines de ses priorités en matière 
d’améliorations administratives pour se concentrer sur la mise en œuvre des nouvelles dispositions de la 
Loi. Conformément à celles-ci, il a annulé son projet de permettre à tous les électeurs d’utiliser leur carte 
d’information de l’électeur comme preuve d’adresse. Il a aussi mis de côté ses recommandations 
concernant un examen plus approfondi des mesures de conformité et d’application prévues par la Loi 
électorale du Canada. 

Litiges 
Avant l’élection, deux contestations fondées sur la Constitution ont causé de l’incertitude concernant les 
règles applicables aux électeurs. 

En mai 2014, la Cour supérieure de justice de l’Ontario a invalidé certaines dispositions de la Loi 
électorale du Canada qui empêchaient les Canadiens habitant à l’étranger depuis plus de cinq ans ou 
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n’ayant pas l’intention de revenir vivre au pays de voter par bulletin spécial. Par suite de cette décision et 
en l’absence d’un sursis, Élections Canada a modifié ses produits d’information et ses formulaires, a 
cessé de demander à ces électeurs de déclarer s’ils avaient l’intention de revenir vivre au Canada et a 
approuvé les demandes d’inscription au Registre international des électeurs des Canadiens habitant à 
l’étranger depuis plus de cinq ans. Toutefois, le 20 juillet 2015, la Cour d’appel de l’Ontario a infirmé la 
décision de première instance, rétablissant ainsi les règles antérieures. Ces changements ont eu une 
incidence aussi bien sur les Canadiens vivant à l’étranger que sur les travailleurs électoraux, ce qui a 
obligé Élections Canada à communiquer avec les électeurs touchés et à répondre à un nombre accru de 
questions. 

Les tribunaux ont été saisis d’une autre affaire visant cette fois à contester la constitutionnalité de 
modifications apportées à la Loi électorale du Canada par le projet de loi C-23, y compris les exigences 
d’identification des électeurs. Dans le cadre de cette affaire, en juillet 2015, le Conseil des Canadiens a 
demandé une injonction afin de suspendre l’application de la disposition interdisant au directeur général 
des élections d’autoriser la carte d’information de l’électeur comme pièce d’identité. La demande 
d’injonction a été rejetée le 17 juillet, et la demande d’autorisation d’appel, le 5 août (trois jours après le 
déclenchement de l’élection). Il était donc interdit d’utiliser la carte d’information de l’électeur comme 
pièce d’identité lors de la 42e élection générale. Toutefois, la possibilité d’une injonction a obligé 
l’organisme à faire des plans de dernière minute, au cas où il faudrait réviser la carte d’information de 
l’électeur, le matériel de communication et les instructions pour les préposés au scrutin. 

Intégrité 
Après l’élection générale de 2011, les allégations d’appels automatisés frauduleux et les irrégularités 
administratives survenues aux bureaux de scrutin d’Etobicoke-Centre (Ontario) pendant l’élection ont mis 
en lumière les questions d’intégrité électorale. 

En réponse à l’incident des appels automatisés, l’organisme a présenté au Parlement un rapport qui 
portait sur les mesures de prévention, de conformité et d’exécution pouvant être prises pour remédier aux 
communications trompeuses, et a recommandé des modifications législatives. Il a également commandé 
un examen indépendant des manquements des fonctionnaires électoraux aux procédures et aux normes 
applicables aux bureaux de scrutin. Le rapport comprenait des recommandations du vérificateur et un 
plan d’action de l’organisme. Les mesures administratives pour assurer l’intégrité de l’élection de 2015 
sont alors devenues prioritaires. 

L’organisme a aussi établi un bureau chargé d’accroître la conformité aux procédures de vote et 
d’intervenir en cas d’incidents susceptibles de compromettre l’intégrité de l’élection ou l’accès au vote. 
Certains changements ont été apportés dans les lieux de scrutin afin d’améliorer le déroulement des 
opérations, d’atténuer la pression sur les préposés au scrutin et d’améliorer la conformité aux procédures. 
Les superviseurs de centre de scrutin, recrutés en plus grand nombre, se sont vu confier la responsabilité 
de surveiller le processus dans leur lieu de scrutin. Un plus grand nombre d’agents d’inscription ont aussi 
été engagés pour alléger la tâche des scrutateurs et réduire les erreurs de tenue de documents. Tous les 
formulaires et manuels des préposés au scrutin ont été remaniés, les modules de formation ont été 
modernisés, et les fonctionnaires électoraux ont été sensibilisés à l’importance de faire leur travail avec 
diligence. 
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Conformément aux modifications apportées à la Loi, l’organisme a préparé la vérification indépendante 
du travail des préposés au scrutin. Il a consulté des vérificateurs internes et externes, les parlementaires 
et les partis politiques pour en fixer les modalités avant de lancer un appel d’offres pour trouver un 
vérificateur. Le rapport de vérification indiquera si les préposés au scrutin de l’échantillon ont exercé 
correctement leurs attributions dans les lieux de scrutin et la mesure dans laquelle les manuels, la 
formation et les autres outils ont contribué à la conformité. Les conclusions de cette vérification, de même 
que la réponse d’Élections Canada, seront abordées dans son rapport rétrospectif.  

Infrastructure des technologies de l’information 
De 2004 à 2011, années de gouvernements minoritaires successifs, Élections Canada n’a apporté aucun 
changement technologique majeur. 

Après 2011, pour répondre aux besoins des Canadiens en services électoraux modernes et pratiques, 
l’organisme a investi dans son infrastructure des technologies de l’information et dans la modernisation 
de ses systèmes. Au début de 2015, Élections Canada avait déjà effectué certaines mises à niveau et 
modifications dans l’intérêt des électeurs et du personnel en région. La technologie a permis d’améliorer 
les services en ligne et de diffuser en continu les résultats le soir de l’élection. Elle a également permis 
aux bureaux locaux de mettre à jour électroniquement la liste électorale centrale. 

Pour rendre ces améliorations possibles, l’organisme a développé ses centres de données afin qu’ils 
puissent prendre en charge de nouveaux systèmes et les hausses prévues du nombre de transactions. 
D’autres mesures ont été prises pour améliorer la sécurité des technologies de l’information. De nouvelles 
ententes ont été conclues avec des fournisseurs d’équipement et de services de télécommunication pour 
les bureaux en région. Aux fins d’assurance de la qualité, de vastes exercices d’essai et de simulation ont 
été effectués à l’administration centrale et dans certains bureaux en région. 

Consultation des intervenants 
En prévision de l’élection, Élections Canada a travaillé de près avec divers intervenants afin que les 
changements apportés aux procédures de scrutin répondent aux besoins des électeurs et des entités 
politiques. 

L’organisme a collaboré avec des organismes représentant les groupes cibles du rayonnement1 en vue 
d’améliorer l’accessibilité et de remanier sa campagne de rayonnement et de communication. Il a aussi 
consulté les groupes suivants au sujet des améliorations administratives, des défis liés à la mise en 
œuvre des mesures législatives récentes et des préparatifs généraux de l’élection : 

• le Comité consultatif des partis politiques, qui permet aux partis politiques enregistrés d’échanger de 
l’information avec le directeur général des élections et de lui fournir des conseils; 

• le Comité consultatif d’Élections Canada, qui a été constitué en 2013 pour fournir des conseils au 
directeur général des élections au sujet du système électoral canadien;  

• le Comité consultatif sur les questions touchant les personnes handicapées, qui a été créé en 
février 2014 pour établir les priorités et déterminer les principales mesures à prendre pour éliminer les 
obstacles qui nuisent au vote des personnes handicapées. 

                                                      
1 Pour la 42e élection générale, les groupes d’électeurs ciblés par les activités de rayonnement étaient les Autochtones, les 
personnes handicapées, les membres de groupes ethnoculturels, les sans-abri, les personnes âgées vivant dans des 
établissements de soins de longue durée, les jeunes et les étudiants.  
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Attentes des Canadiens 
Les Canadiens s’attendent de plus en plus à des services électoraux accessibles et pratiques qui tirent 
parti de la technologie, et à des options de libre-service. Il est crucial d’adapter le système électoral aux 
réalités du 21e siècle. Cela dit, les Canadiens n’ont pas tous la même conception de ce qu’est une 
élection accessible. Pour donner à tous une chance égale de voter, Élections Canada doit connaître les 
attentes et offrir des services répondant aux divers besoins. 

Pour la 42e élection générale, l’organisme a 
apporté des changements administratifs pour 
offrir des services plus commodes, dont un 
service d’inscription en ligne des électeurs, un 
formulaire Web de demande de bulletin spécial, 
des formulaires Web de demande de 
renseignements et de plainte, des occasions de 
s’inscrire et de voter sur certains campus et à 
d’autres endroits, et une campagne de 
rayonnement et de communication multimédia 
faisant appel à un large éventail de produits 
numériques et aux médias sociaux pour diffuser 
de l’information en temps réel. 

L’organisme considère l’accessibilité comme un 
processus permanent à long terme, permettant 
d’offrir des services inclusifs, universels et 
adaptés à tous les électeurs. Ces dernières 
années, il s’est surtout employé à réduire les 
obstacles pour les personnes handicapées. En 
collaboration avec la communauté des 
personnes handicapées, Élections Canada a 
établi de nouveaux critères d’accessibilité pour 
les lieux de scrutin, présenté ses produits 
d’information de l’électeur sur des supports plus accessibles, et formé des travailleurs électoraux aptes à 
servir les électeurs ayant des capacités différentes. 

La prestation de services dans les deux langues officielles est une autre attente importante. En réponse à 
un rapport du commissaire aux langues officielles, Élections Canada a pris d’autres mesures pour offrir 
des services bilingues dans ses bureaux locaux et dans les lieux de scrutin. Lors du recrutement des 
travailleurs électoraux, les directeurs du scrutin ont communiqué, dans leur circonscription, avec des 
organismes de langue officielle en situation minoritaire afin de trouver des candidats. Lorsqu’il manquait 
des travailleurs bilingues, ils les affectaient là où les besoins étaient les plus grands, c’est-à-dire dans les 
quartiers regroupant le plus de locuteurs de la langue minoritaire. 

 

Tweets sur les attentes des Canadiens 
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2. La 42e élection générale 

2.1. Déclenchement de l’élection 

Délivrance des brefs 
Le 2 août 2015, à la demande du premier ministre, le gouverneur 
général a procédé à la dissolution du Parlement, et les brefs ont 
été délivrés pour la tenue d’une élection dans les 
338 circonscriptions fédérales du pays. 

La date de la 42e élection générale a été fixée au 19 octobre, par 
proclamation du gouverneur général. Le vote par anticipation 
s’est donc tenu une semaine avant le jour de l’élection (du 9 au 
12 octobre, la fin de semaine de l’Action de grâce). La période 
électorale était de 78 jours. 

L’élection générale a remplacé trois élections partielles qui 
devaient avoir lieu le 19 octobre dans les circonscriptions 
d’Ottawa-Ouest–Nepean, de Peterborough et de Sudbury 
(Ontario).  

Bureaux locaux d’Élections Canada 
Les directeurs du scrutin ont ouvert 338 bureaux locaux et 

148 bureaux satellites dans 87 des circonscriptions les plus étendues. Tous les bureaux locaux 
étaient pleinement opérationnels le 18 août, et les bureaux satellites, le 19 août. 

Certains bureaux ont tardé à ouvrir parce que l’élection a été déclenchée bien avant le début de la 
période électorale habituelle de 36 jours et au cours d’une longue fin de semaine dans une grande 
partie du Canada. Ainsi, certains directeurs du scrutin et locateurs n’étaient pas disponibles 
immédiatement, et il a fallu renégocier les contrats avec les locateurs et les fournisseurs 
d’équipement. Élections Canada et les directeurs du scrutin ont dû intensifier les efforts de 
recrutement pour les bureaux. 

Au début de l’élection, les bureaux locaux étaient ouverts au public en semaine, pendant les heures 
normales de travail. Après la fête du Travail, ils étaient également ouverts en soirée et la fin de 
semaine. Ce modèle de service a contribué à réduire les pressions en matière de dotation au cours 
du long calendrier électoral. 

Personnel électoral 
Le recrutement et la formation de travailleurs électoraux compétents demeurent un défi pour 
Élections Canada et les directeurs du scrutin. De nombreuses modifications et améliorations ont été 
apportées au cours des dernières élections, dont celles décrites ci-dessous pour l’élection de 2015. 
La vérification du rendement des préposés au scrutin déterminera la mesure dans laquelle ces 

Le directeur général des élections, 
Marc Mayrand, signe les brefs de la 
42e élection générale.  
(Photo : J. Larocque) 
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améliorations leur ont facilité la tâche. Les conclusions de la vérification, de même que la réponse 
d’Élections Canada, seront abordées dans le rapport rétrospectif. 

Recrutement 

Quelque 285 000 personnes ont été engagées pour pourvoir environ 329 000 postes de travailleurs 
électoraux. Bien des travailleurs occupaient plus d’un poste. À la 41e élection générale, 
229 000 personnes avaient été engagées pour pourvoir 235 900 postes. Le tableau 1 de l’annexe 
indique les postes occupés par le personnel électoral lors de la 42e élection générale. 

Si le nombre de travailleurs a augmenté par rapport à la 41e élection générale, c’est surtout en raison 
de la création de 30 nouvelles circonscriptions, de la possibilité de nommer un superviseur de centre 
de scrutin dans chaque lieu pour améliorer les opérations de vote, de la création de postes d’agent 
de relations communautaires axé sur l’accessibilité, et du recrutement de préposés à l’information 
pour tous les lieux de scrutin sans ouvre-porte automatique2. 

Afin de pourvoir ces postes, les directeurs du scrutin ont d’abord utilisé les listes de noms fournies 
par les candidats des partis enregistrés, conformément à la Loi électorale du Canada. Des affiches 
ont également été posées dans des bibliothèques, des centres communautaires et des centres 
commerciaux. De plus, les directeurs du scrutin ont fourni de l’information à divers groupes 
communautaires et organismes locaux sur les possibilités d’emploi les jours de vote, et de la publicité 
ciblée a été faite sur des sites d’emploi. 

Au total, 243 934 candidatures ont été présentées sur le site Web d’Élections Canada, contre 
130 427 à l’élection précédente. C’était la deuxième élection générale à laquelle les Canadiens 
pouvaient postuler en ligne. 

Comme par le passé, le directeur général des élections a permis aux directeurs du scrutin de 
nommer des préposés au scrutin supplémentaires en cas d’absences ou de démissions de dernière 
minute. Il les a aussi autorisés à embaucher des jeunes de 16 et 17 ans pour certains postes. 
Environ le même nombre de jeunes de cet âge (28 000) ont été embauchés lors des deux dernières 
élections générales, mais ils ne représentaient que 8,5 % du personnel électoral lors de la 
42e élection générale (contre 11 % à l’élection précédente). 

Formation 

Élections Canada a refondu son programme de formation des travailleurs électoraux : basé sur des 
principes d’apprentissage des adultes, il incluait de la formation en classe, des modules en ligne et 
des activités d’apprentissage par l’expérience pour améliorer l’uniformité et la rétention. 

Comparativement aux élections précédentes, l’organisme a enrichi la formation des préposés à la 
formation. De nouveaux outils d’autoformation ont été mis à leur disposition : guide de référence, 
vidéo d’orientation, notes de cours préétablies. Un nouveau portail de formation en ligne proposait 
des webémissions, du matériel d’autoformation et différentes ressources aux préposés à la formation 
et aux membres clés du personnel de bureau. Ce portail servait également à obtenir des 
commentaires et à suivre l’avancement de la formation. 

                                                      
2 Comme il est expliqué à la section 2.4, un travailleur était posté à l’entrée de chaque lieu de scrutin sans ouvre-porte 
automatique pendant les heures de vote. 
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Du nouveau contenu a été élaboré au sujet des valeurs fondamentales (p. ex. l’impartialité, 
l’accessibilité, la prestation de services dans les deux langues officielles et la protection des 
renseignements personnels). La formation comprenait des exercices pratiques sur les nouvelles 
règles d’identification des électeurs et les procédures d’inscription, qui sont importantes. 

Pour appuyer le programme, un éventail de ressources a été utilisé pour la première fois, dont des 
guides axés sur les tâches et rédigés dans un langage clair et simple, des aide-mémoire visuels, et 
de nombreuses vidéos pour renforcer différentes notions. Bon nombre d’entre elles ont été utilisées 
en classe et étaient accessibles sur le site Web d’Élections Canada.  

Relations avec les entités politiques 

Enregistrement des partis politiques et mises en candidature 

Lors de la 42e élection générale, 23 partis politiques ont présenté des candidats (18 étaient déjà 
enregistrés au déclenchement de l’élection et 5 se sont enregistrés par la suite), contre 18 à l’élection 
précédente. 

La clôture des candidatures était à 14 h, heure locale, le 28 septembre. Au total, 1 792 candidats ont 
été confirmés, comparativement à 1 587 à la 41e élection générale. De ce nombre, 536 étaient 
des femmes (29,9 %), contre 452 (28,5 %) à la 41e élection générale. Parmi les 304 (sur 308) 
députés en poste lors de la dissolution du Parlement, 247 se sont présentés de nouveau. 

Huit candidats se sont désistés après la confirmation de leur candidature, mais avant le délai fixé par 
la Loi. 

Ressources et séances d’information 

Au printemps 2015, en vertu de nouvelles exigences de la Loi, Élections Canada a commencé à 
établir des avis écrits, des lignes directrices et des notes d’interprétation (ALI) sur l’application de la 
Loi électorale du Canada aux entités politiques. Au total, 11 ALI ont été établis pour la 42e élection 
générale, par exemple sur l’utilisation des ressources des députés en dehors des périodes 
électorales, la publicité électorale sur Internet et les débats des candidats et des chefs. Le Manuel 
sur le financement politique des candidats et des agents officiels a aussi été révisé au complet. 

Plus de 550 agents officiels ont participé aux séances de formation sur le commencement de la 
campagne, tenues dans 11 villes du 24 juillet au 23 août. Il a été question du lancement de la 
campagne, des contributions, des prêts, des cessions et des dépenses de campagne. 

Les directeurs du scrutin ont rencontré les candidats confirmés et leurs représentants du 
30 septembre au 2 octobre. Ils ont surtout parlé des nouvelles limites des circonscriptions, des 
nouvelles procédures de vote par anticipation, de l’identification des étudiants qui se présentent aux 
bureaux d’Élections Canada sur des campus, des lieux de scrutin et des lignes directrices pour les 
candidats et leurs représentants aux bureaux de scrutin. 
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De plus, les candidats ont obtenu une nouvelle version du logiciel de rapport électronique, qui pouvait 
servir à remettre des reçus pour contributions et à préparer leur rapport de campagne électorale. 
Accessible sur le site Web d’Élections Canada, ce logiciel se trouvait aussi dans les trousses 
envoyées aux candidats confirmés. 

Du 30 octobre au 21 novembre, des séances sur la clôture de la campagne ont été organisées pour 
les agents officiels dans 13 villes. Elles portaient sur le financement de la campagne électorale, les 
obligations de rapport et les délais, ainsi que la clôture de la campagne. Au total, 785 personnes 
y ont participé, contre 299 à la 41e élection générale. 

Plafonds des dépenses électorales 

La Loi électorale du Canada établit des plafonds des dépenses électorales distincts pour les 
candidats et les partis politiques enregistrés. Pour un candidat, le plafond est fondé sur plusieurs 
facteurs, dont le nombre de noms inscrits sur la liste électorale préliminaire ou révisée de sa 
circonscription, selon le nombre le plus élevé. Pour un parti, le plafond est fondé sur le nombre de 
noms inscrits sur les listes électorales de toutes les circonscriptions dans lesquelles le parti a soutenu 
un candidat et sur le nombre de candidats qu’il a soutenus. Les plafonds sont aussi indexés sur 
l’inflation et, en raison d’une modification récente de la Loi, sont proportionnels à la durée de la 
période électorale si elle excède 37 jours. (Les plafonds des tiers sont aussi proportionnels à la durée 
de l’élection, comme il est expliqué ci-dessous.) Cette modification a fait augmenter 
considérablement les plafonds des dépenses de toutes les entités politiques. 

Les plafonds des candidats variaient de 169 928,60 $ dans Egmont (Île-du-Prince-Édouard) à 
279 227,99 $ dans Kootenay–Columbia (Colombie-Britannique). Le plafond moyen était de 
218 837,62 $, contre 91 879,64 $ lors de la 41e élection générale. 

Les plafonds des partis variaient de 119 542,99 $ pour un parti qui ne soutenait qu’un seul candidat, 
à 54 936 320,15 $ pour un parti qui soutenait un candidat dans chacune des 338 circonscriptions. 
Les plafonds étaient beaucoup plus élevés lors de cette élection, en raison de sa durée. 

Le tableau 2 de l’annexe indique, pour chaque parti, le nombre de candidats confirmés et le plafond 
des dépenses définitif. 

Temps d’antenne des partis politiques 

L’arbitre en matière de radiodiffusion répartit le temps d’antenne payant et gratuit entre les partis 
conformément aux dispositions de la Loi électorale du Canada, et règle les différends entre 
radiodiffuseurs et partis concernant l’application de la Loi. Il établit également des lignes directrices 
sur le droit au temps d’antenne et la répartition de celui-ci, les modalités de réservation de temps 
d’antenne par les partis enregistrés et admissibles, ainsi que les obligations des radiodiffuseurs 
pendant une élection générale. 

Lors d’une élection générale, la Loi oblige chaque radiodiffuseur canadien à allouer au moins 
390 minutes de temps d’antenne payant aux partis enregistrés et admissibles. Le temps doit être 
consenti aux heures de grande écoute et au tarif le plus bas demandé à tout autre acheteur pour une 
tranche de temps équivalente. 



2. La 42e élection générale    |    19 

Le 23 juin 2015, l’arbitre en matière de radiodiffusion a procédé à une nouvelle répartition du temps 
d’antenne. Cette répartition était en vigueur à la 42e élection générale. 

Par ailleurs, la Loi oblige chaque exploitant de réseau à attribuer aux partis enregistrés et admissibles 
autant de temps d’antenne gratuit que ce qu’il a fourni à l’élection générale précédente. Le temps 
gratuit est réparti proportionnellement au temps payant. Au Canada, il n’y a que trois exploitants de 
réseau (CBC/Radio-Canada, TVA et V Télé), et un seul d’entre eux exploite un réseau de langue 
anglaise. 

Le tableau 3 de l’annexe indique le temps d’antenne payant et gratuit que les exploitants de réseau 
devaient accorder aux partis à la 42e élection générale. 

Publicité électorale par les tiers 

Selon la Loi électorale du Canada, les tiers qui font de la publicité électorale pendant une élection 
sont tenus de s’identifier dans chaque message publicitaire et d’indiquer qu’ils autorisent cette 
publicité. Dès qu’ils dépensent 500 $ ou plus en publicité électorale, ils doivent s’enregistrer auprès 
d’Élections Canada et soumettre un rapport dans les quatre mois suivant le jour de l’élection. Ce 
rapport doit détailler leurs dépenses de publicité électorale ainsi que les prêts et contributions reçus à 
cette fin dans les six mois précédant le déclenchement de l’élection et jusqu’au jour du scrutin.  

La Loi limite les dépenses des tiers pour la publicité électorale. À la 42e élection générale, la limite 
était de 439 411 $ à l’échelle nationale et de 8 788 $ par circonscription; à l’élection générale 
précédente, ces montants étaient respectivement de 188 250 $ et de 3 765 $. Les plafonds étaient 
plus élevés à la 42e élection en raison de la période électorale plus longue. 

À la 42e élection générale, 114 tiers se sont enregistrés auprès d’Élections Canada, contre 55 à 
l’élection générale précédente. 

2.2. Services d’inscription des électeurs 

Lorsque les électeurs s’inscrivent avant les jours de vote, ils reçoivent une carte d’information de 
l’électeur qui leur indique où et quand voter, et qui simplifie le processus aux bureaux de scrutin. 
Pour 2015, Élections Canada s’est employé à réduire le nombre d’électeurs qui s’inscrivent le jour de 
l’élection. Il a pris des mesures pour améliorer la qualité du Registre national des électeurs avant 
l’élection, et a offert aux électeurs des moyens supplémentaires de s’inscrire et de mettre à jour leur 
adresse après le déclenchement de l’élection. Finalement, quelque 777 000 électeurs se sont inscrits 
dans leur lieu de scrutin le 19 octobre, soit 5,8 % des électeurs qui ont voté ce jour-là. 

Registre national des électeurs 
Depuis 1997, Élections Canada tient le Registre national des électeurs, une base de données des 
Canadiens ayant qualité d’électeur aux élections fédérales. Au déclenchement d’une élection, le 
Registre sert à produire les listes électorales préliminaires communiquées aux directeurs du scrutin, 
aux partis et aux candidats. Il est mis à jour régulièrement pendant et entre les élections, surtout 
grâce aux données administratives obtenues dans le cadre d’ententes avec des organismes 
fédéraux, provinciaux et territoriaux. 
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Couverture, exactitude et actualité 

La qualité du Registre est importante pour les électeurs, qui reçoivent une carte d’information de 
l’électeur s’ils y sont inscrits à leur adresse actuelle. Elle est également primordiale pour les entités 
politiques qui souhaitent communiquer avec eux. Les estimations de la qualité sont mesurées en 
termes de couverture, d’exactitude et d’actualité : 

• la couverture est la proportion d’électeurs inscrits au Registre (habituellement de 91 à 94 %); 

• l’exactitude3 est la proportion d’électeurs inscrits au Registre, qui le sont à leur adresse actuelle 
(habituellement de 88 à 92 %), ce qui signifie que ces électeurs sont inscrits correctement et 
peuvent voter sans autre formalité; 

• l’actualité est la proportion d’électeurs inscrits au Registre à leur adresse actuelle par rapport 
à l’ensemble de l’électorat (habituellement de 81 à 86 %). 

Pendant une élection, tout électeur qui n’est pas inscrit dans le Registre ou qui est inscrit à la 
mauvaise adresse doit s’inscrire ou mettre à jour ses renseignements pendant la période de révision 
(voir ci-dessous), ou s’inscrire dans son lieu de scrutin avant de voter. Ces électeurs forment de 15 
à 19 % de l’électorat. Les services d’inscription offerts par Élections Canada visent essentiellement 
à réduire ce nombre au minimum avant l’élection. Voir le tableau des indicateurs de qualité page 24. 

Initiatives pour améliorer la qualité du Registre 

Mises à jour administratives des renseignements des électeurs 

Élections Canada reçoit des données d’organismes fédéraux, provinciaux et territoriaux (p. ex. 
l’Agence du revenu du Canada, Citoyenneté et Immigration Canada, les bureaux des permis de 
conduire, les directeurs de l’état civil) pour mettre à jour le Registre. Plus de trois millions de fichiers 
sont créés ou mis à jour chaque année. 

En 2014, Élections Canada a signé une entente avec le Manitoba afin d’obtenir des données sur les 
titulaires de permis de conduire de cette province. D’avril 2014 à août 2015, l’actualité des listes 
électorales fédérales pour le Manitoba est passée de 76,8 à 83,7 %. 

Avant l’élection et en août 2015, Élections Canada avait planifié ses échanges de données de façon 
à maximiser l’exactitude des listes. On estime que l’actualité avait atteint 84,7 % au début de 
septembre 2015, grâce à la création et à la mise à jour de quelque 948 000 fichiers d’électeurs en 
août. 

Communication avec les électeurs potentiels 

Élections Canada reçoit régulièrement, de ses partenaires, des renseignements sur les électeurs 
potentiels qui n’ont pas encore consenti à faire partie du Registre ou confirmé leur citoyenneté. Bon 
nombre d’entre eux sont des jeunes qui viennent d’avoir 18 ans. Il est essentiel de leur proposer des 
façons pratiques de s’inscrire pour assurer la bonne couverture des listes électorales à long terme. 
De 2011 à 2015, Élections Canada a envoyé environ 1,76 million de lettres à des électeurs potentiels 
pour les inviter à confirmer leurs renseignements et à s’inscrire. Les taux de réponse se situaient 
entre 6 et 21 %. Le 18 septembre, des lettres ont été envoyées à quelque 52 000 jeunes de 18 ans 
non inscrits pour les inviter à s’inscrire en ligne, et environ 21 % d’entre eux l’ont fait. 
                                                      
3 L’exactitude des listes électorales est le résultat de la division de l’estimation de l’actualité par l’estimation de la couverture. 
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Le Service d’inscription en ligne des électeurs a été lancé en 2012 afin d’offrir aux nouveaux 
électeurs un mode d’inscription pratique. Cependant, jusqu’au début de 2015, les électeurs qui 
n’avaient pas déjà expressément consenti à être inscrits au Registre (surtout des jeunes) ne 
pouvaient pas l’utiliser, car la Loi électorale du Canada exigeait leur consentement écrit. En 
décembre 2014, la signature électronique est devenue légalement valide à cette fin. L’organisme a 
donc commencé, au printemps 2015, à inciter des groupes de la société civile à faire la promotion du 
service en ligne dans leurs communications électroniques ou en personne. L’utilisation du service a 
augmenté exponentiellement après le déclenchement de l’élection en août 2015. 

Nouvelle carte électorale et cartes thématiques 

À la suite du redécoupage des circonscriptions de 2013, Élections Canada a redessiné les 
65 000 sections de vote et réparti de nouveau entre elles toutes les adresses canadiennes. Les 
sections de vote ont été établies à partir des « îlots » de données sur la population du recensement 
de 2011, ce qui a facilité leur modification ultérieure. Cette façon de faire a aussi permis de 
cartographier la population selon certaines caractéristiques sociodémographiques, comme la langue 
officielle. Les directeurs du scrutin avaient accès à un logiciel de cartographie personnalisé 
(GeoExplore 2.0) qui permettait de visualiser ces données, qui ont été utiles pour cerner les secteurs 
prioritaires de la révision ciblée et pour affecter les travailleurs bilingues.  

Au cours de l’année précédant l’élection, les directeurs du scrutin de certaines circonscriptions où il y 
avait un problème d’inexactitude des adresses ont été invités à réviser leurs listes électorales afin 
d’en améliorer la qualité.  

Période de révision 
La révision dans chaque circonscription a eu lieu du 17 août au 13 octobre 2015, afin de mettre à jour 
les listes électorales préliminaires aux fins du vote par anticipation et du jour de l’élection.  

Au déclenchement de l’élection le 2 août, 25 300 686 électeurs étaient inscrits sur les listes 
préliminaires, soit 92,7 % de l’électorat canadien estimé à 26 734 000. Selon les estimations, 90,9 % 
des électeurs inscrits l’étaient à leur adresse actuelle. Élections Canada a fourni les listes 
préliminaires aux partis enregistrés qui en ont fait la demande, et les directeurs du scrutin, aux 
candidats de leur circonscription. 

Au cours de la période de révision, quelque 1,75 million de Canadiens ont été ajoutés sur les listes 
électorales ou ont vu leurs renseignements actualisés, contre 750 000 en 2011. Parmi ces 
1,75 million de révisions, 948 000 ont été effectuées grâce aux données fournies par des partenaires 
d’Élections Canada (contre 210 000 en 2011), 503 000 aux bureaux locaux (environ le même nombre 
qu’en 2011), et 301 000 en ligne (aucune en 2011). Au total, le nombre de révisions a augmenté de 
127 % par rapport à 2011.  
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Services aux bureaux locaux 

Comme par le passé, les bureaux locaux d’Élections Canada offraient des services d’inscription en 
personne et par téléphone. Les directeurs du scrutin ont aussi chargé des agents réviseurs de vérifier 
l’exactitude des listes électorales dans les secteurs à forte densité et à haute mobilité, ainsi que dans 
les nouveaux quartiers résidentiels (processus appelé « révision ciblée »). Les renseignements de 
quelque 503 000 électeurs ont été ajoutés ou mis à jour sur la liste dans les bureaux locaux, soit un 
nombre comparable à 2011. 

Service d’inscription en ligne des électeurs 
Complémentaire aux services offerts aux bureaux locaux, le Service d’inscription en ligne des électeurs était 
accessible pendant toute la période électorale et a joué un rôle déterminant dans l’amélioration de la couverture 
et de l’exactitude des listes électorales. Pour la première fois lors d’une élection générale, les électeurs 
pouvaient vérifier, mettre à jour ou compléter leur inscription en ligne. Plus de 1,7 million de Canadiens ont 
vérifié s’ils étaient inscrits pour voter. 

Pendant la période de révision, 301 000 transactions ont été effectuées en ligne, soit 37 % des modifications 
apportées aux listes électorales. De ce nombre, environ 107 000 étaient de nouvelles inscriptions (55 % des 
nouveaux inscrits étaient âgés de 18 à 24 ans, et 30 %, de 25 à 44 ans), ce qui a amélioré la couverture des 
listes. Par ailleurs, 193 000 changements d’adresse ont été effectués, ce qui a amélioré l’exactitude. Quelque 
14 000 Canadiens ont apporté d’autres corrections à leurs renseignements. 

Au terme de la période de révision, les électeurs non inscrits pouvaient imprimer un certificat d’inscription pour 
accélérer le processus aux bureaux de scrutin le jour de l’élection. Quelque 77 000 électeurs ont obtenu ce 
certificat en ligne. 

Au moment d’instaurer le Service d’inscription en ligne des électeurs, Élections Canada savait qu’il deviendrait 
un moyen d’inscription complémentaire plutôt qu’une solution universelle, et qu’il faudrait plusieurs élections pour 
familiariser les Canadiens avec le système. Le grand nombre d’utilisateurs, plus particulièrement parmi les 18 à 
44 ans, est encourageant. À l’instar de tout nouveau service en ligne, le service d’inscription avait ses limites. En 
effet, les électeurs ayant certains types d’adresses ne pouvaient pas l’utiliser, tout comme certains nouveaux 
électeurs (à propos desquels Élections Canada n’avait obtenu aucun renseignement de la part d’organismes 
fédéraux, provinciaux ou territoriaux). Comme aux élections précédentes, tous les électeurs avaient néanmoins 
la possibilité de s’inscrire par la poste, à un bureau local ou à leur bureau de scrutin. 
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Infographie sur le Service d’inscription en ligne des électeurs pour la 42e élection générale 
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Inscriptions le jour de l’élection et listes électorales définitives 
En 2015, 777 000 électeurs se sont inscrits le jour de l’élection, soit 5,8 % des personnes ayant voté 
ce jour-là (contre 6,2 % en 2011). Même si Élections Canada visait un taux de 4 % ou moins, cette 
légère diminution demeure un pas dans la bonne direction. Les données seront analysées plus en 
profondeur dans le rapport rétrospectif. 

Les listes électorales définitives comptaient 26 044 131 noms4, soit environ 743 000 de plus que les 
listes préliminaires. Fait plus important encore : 2,5 millions de révisions ont été traitées lors de la 
préparation des listes, si l’on inclut les inscriptions le jour de l’élection (voir le tableau 5 de l’annexe). 
C’est beaucoup plus que les 1,5 million de révisions effectuées lors de l’élection de 2011. Le taux 
d’actualité a aussi fait un bond, passant de 84,2 % au début d’août à 88,3 % dans les listes définitives 
de 2015. 

Indicateurs de qualité des listes électorales fédérales1 lors des deux dernières élections 
générales (EG) 

Liste Électeurs 
totaux3 

Électeurs 
inscrits 

Couverture 
(%) 

Exactitude 
(%) 

Actualité 
(%) 

Listes électorales définitives 
de la 42e EG2 

26 808 942 26 044 131 94,5 93,5 88,3 

Listes électorales préliminaires 
de la 42e EG 

26 733 752 25 300 745 92,7 90,9 84,2 

Listes électorales définitives 
de la 41e EG 

25 337 728 24 257 592 93,5 91,4 85,5 

Listes électorales préliminaires 
de la 41e EG 

25 299 113 23 933 743 92,6 90,2 83,5 

1 Les estimations de la qualité sont modifiées en fonction des électeurs décédés, des doublons et des citoyens non 
canadiens. Elles sont aussi sujettes à des erreurs d’échantillonnage. Les marges d’erreur pour la couverture et l’actualité des 
listes électorales définitives de la 42e EG sont de ±0,1 % et de ±0,5 % respectivement, 19 fois sur 20. 
2 Les estimations de la qualité des listes électorales définitives de la 42e EG sont préliminaires. 
3 Chiffres fondés sur des données de Statistique Canada (Recensement de 2011 et estimations de l’Enquête nationale 
auprès des ménages, rajustées en fonction du sous-dénombrement net du recensement et de la croissance 
démographique). 

                                                      
4 En date de janvier 2016; les listes définitives et les résultats officiels du scrutin seront prêts en février 2016. 
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2.3. Services de vote 

En offrant ses services de vote, Élections Canada voulait s’assurer que les électeurs avaient accès 
au processus électoral en toute circonstance. Il y avait quatre façons de voter : 

• par la poste; 

• à un bureau d’Élections Canada; 

• par anticipation; 

• le jour de l’élection. 

Il était particulièrement important de choisir des lieux de scrutin et des bureaux locaux convenables. 
L’organisme a continué d’éliminer les obstacles au vote en choisissant des lieux qui répondaient à 
ses nouveaux critères d’accessibilité, tout en tenant compte de leur proximité et de leur caractère 
familier pour les électeurs. 

Vote par la poste ou à un bureau d’Élections Canada (par bulletin spécial) 
En vertu des Règles électorales spéciales, les électeurs qui souhaitent voter autrement que par 
anticipation ou le jour de l’élection dans leur circonscription peuvent le faire par la poste ou à un 
bureau d’Élections Canada. Ces règles s’appliquent aussi aux électeurs des Forces canadiennes, 
aux Canadiens vivant temporairement à l’étranger et aux électeurs incarcérés dans des 
établissements correctionnels fédéraux ou provinciaux ou des centres de détention pour jeunes. 

Pour la première fois, les électeurs pouvaient demander une trousse de vote par bulletin spécial en 
utilisant un formulaire sécurisé en ligne. Aux élections précédentes, ils pouvaient seulement 
soumettre la demande et les documents requis par la poste, par télécopieur ou en personne.  

En tout, environ 619 000 électeurs ont voté par bulletin spécial, ce qui représente une hausse de 
117 % par rapport à la 41e élection générale. Le nombre d’électeurs vivant au Canada qui ont voté 
par bulletin spécial hors de leur circonscription a affiché l’augmentation la plus marquée, soit 341 % 
par rapport à l’élection précédente. Le tableau 7 en annexe montre la répartition du vote par bulletin 
spécial selon les différentes catégories d’électeurs. 
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Projet pilote sur certains campus et 
dans certains YMCA et centres d’amitié 
Pour la première fois, les directeurs du scrutin ont ouvert 
71 bureaux satellites sur certains campus et dans certains 
YMCA et centres d’amitié pour offrir des services 
d’information, d’inscription et de vote aux étudiants, aux 
jeunes, aux électeurs autochtones et au public. Les lieux 
ont été choisis en fonction de critères qu’Élections Canada 
avait établis en collaboration avec des groupes 
d’intervenants, tout en tenant compte de la représentation 
régionale. 

Les bureaux étaient ouverts du 5 au 8 octobre, 
généralement 10 heures par jour, et servaient tous les 
électeurs, quel que soit l’endroit où ils vivaient au Canada. 
Plus de 70 000 électeurs ont voté à ces bureaux, et près 
de 80 % d’entre eux l’ont fait hors de leur circonscription. 
Parmi les trois types de lieu, les campus ont enregistré le 
plus haut taux de participation.  

Le projet a connu certains défis : automatisation limitée du traitement des demandes de bulletin de vote spécial, 
difficulté à trouver et à louer des lieux répondant aux critères d’accessibilité et de sécurité, et besoin 
d’embaucher et de former rapidement les travailleurs électoraux. Malgré tout, Élections Canada a reçu des 
commentaires positifs des électeurs participants, des organismes partenaires et des médias. 

Le vote par bulletin spécial sur demande dans les hôpitaux a aussi fait l’objet d’un projet pilote. 
Normalement, les travailleurs électoraux rendent visite aux patients des hôpitaux de soins de courte 
durée pour les aider à voter par bulletin spécial les 8e, 7e et 6e jours précédant le jour de l’élection. 
Pour limiter le plus possible les dérangements, l’organisme a mis à l’essai un modèle de services sur 
demande dans 97 hôpitaux, où les patients pouvaient communiquer avec Élections Canada pour 
planifier une visite. Les hôpitaux ont été choisis de façon à assurer une représentation équitable de 
chaque province et territoire, des centres urbains et ruraux, et des diverses tailles d’établissement. 
Ce nouveau modèle a suscité des réactions positives. Au total, quelque 22 000 électeurs ont voté 
dans le cadre du projet pilote et des initiatives habituelles de vote par bulletin spécial dans 
764 hôpitaux de soins de courte durée. 

Des étudiants attendent en file pour s’inscrire et voter à un 
bureau temporaire d’Élections Canada sur un campus. 
(Photo : J. Larocque) 
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Vote par anticipation 
Les modifications apportées à la Loi 
électorale du Canada comprenaient 
l’ajout d’un quatrième jour de vote par 
anticipation le dimanche. Pour la 
42e élection générale, 4 946 bureaux de 
vote par anticipation étaient ouverts du 
9 au 12 octobre, la fin de semaine de 
l’Action de grâces. Cela représente 
240 bureaux (5,1 %) de plus qu’à la 
41e élection générale.  

Lors de la 42e élection générale, le 
nombre de Canadiens votant par 
anticipation a continué de croître. 
3 677 217 électeurs ont voté par 
anticipation, soit 20,8 % de tous les 
électeurs ayant voté à cette élection. Ceci représente une hausse de 74 % par rapport à la 
41e élection générale, à laquelle  2 111 542 électeurs ont voté par anticipation. 

En raison de la popularité croissante du vote par anticipation et de l’ajout d’un jour de vote, 
Élections Canada avait prévu un taux de participation élevé. Ce dernier a toutefois dépassé les 
pronostics de l’organisme dans plusieurs régions. Par conséquent, de longues files d’attente se sont 
formées à de nombreux bureaux de vote par anticipation, surtout dans les heures qui ont suivi leur 
ouverture à midi. 

Contrairement à ce qu’on pourrait croire, les bureaux de vote par anticipation ne fonctionnent pas 
comme les bureaux de scrutin ordinaires. Les électeurs et les travailleurs électoraux ont davantage 
de documents à remplir. Par exemple, les électeurs doivent inscrire leur nom et leur adresse dans un 
registre et le signer. De plus, chaque bureau de vote par anticipation peut servir 6 000 électeurs, 
comparativement à environ 350 pour un bureau de scrutin ordinaire. La distance moyenne entre le 
domicile d’un électeur et son lieu de scrutin est donc beaucoup plus grande lors du vote par 
anticipation que le jour de l’élection. Rien de tout cela n’était nouveau en 2015, mais les Canadiens 
s’attendent aujourd’hui à un processus de vote par anticipation bien plus efficace et commode que 
celui qui existe actuellement. 

Gestion d’une participation accrue au bureau de scrutin 
Certaines mesures ont permis aux directeurs du scrutin de faire face à la participation inattendue. En vertu des 
modifications législatives récentes, ils pouvaient par exemple embaucher des préposés au scrutin 
supplémentaires lorsque les circonstances le justifiaient. Dans des situations exceptionnelles et quand les plans 
de contingence ne suffisaient pas, le directeur général des élections est aussi intervenu en adaptant la Loi 
électorale du Canada. Pour certains bureaux de vote par anticipation, il a autorisé les directeurs du scrutin à 
utiliser une deuxième urne et à faire appel à une deuxième équipe de scrutateur et de greffier du scrutin. Au 
mieux, ces mesures ont apaisé une situation difficile pour les travailleurs électoraux et ont quelque peu amélioré 
les services dans certaines régions. À long terme, il faudra toutefois revoir en profondeur le fonctionnement des 
bureaux de vote par anticipation pour qu’ils répondent aux attentes des Canadiens. 

Tweets sur le vote par anticipation 
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Vote le jour de l’élection 
Le jour de l’élection, les directeurs du scrutin ont établi 66 026 bureaux de scrutin fixes, soit 
1,549 (2,4 %) de plus qu’à la 41e élection générale. Ces bureaux étaient installés dans 15 578 lieux 
de scrutin, soit 318 (2,1 %) de plus qu’à la 41e élection générale. 

En outre, 1 885 bureaux de scrutin itinérants ont visité 5 167 établissements, ce qui totalise 
216 bureaux (13 %) de plus qu’à la 41e élection générale.  

Voter à un bureau de scrutin le jour de l’élection est restée la méthode de vote préférée de la grande 
majorité des électeurs lors de la 42e élection générale : au total, 13,415,964 d’entre eux (75,7 % de 
tous les électeurs ayant voté) ont choisi cette option. 

Sur les 67 911 bureaux de scrutin établis le jour de l’élection, 12 (dans six circonscriptions) ont connu 
des interruptions ou des retards d’ouverture de plus d’une heure, ce qui a affecté les services pour 
3 867 électeurs inscrits. 

Enjeux aux bureaux de scrutin  
Les électeurs ont éprouvé deux types de difficultés à certains bureaux de scrutin. L’organisme a 
entrepris des examens administratifs, qui seront décrits plus en détail dans le rapport rétrospectif, sur 
les enjeux suivants : 

• Pénuries de bulletins de vote – Dans certaines sections de vote – en particulier dans les 
communautés des Premières Nations, où le taux de participation électorale s’est avéré 
exceptionnellement élevé par rapport à l’élection précédente –, le directeur du scrutin a dû 
réattribuer des bulletins d’autres sections de vote pour pallier les pénuries aux bureaux de vote 
par anticipation et aux bureaux de scrutin ordinaires. Le directeur général des élections a aussi 
adapté la Loi électorale du Canada pour permettre à certains scrutateurs de photocopier des 
bulletins en blanc lorsqu’ils en manquaient. L’organisme est au courant d’un cas en Alberta 
(Première Nation Siksika) où le vote a été interrompu pendant environ 20 minutes en attendant 
l’arrivée d’autres bulletins. 

• Bulletins de vote tachés ou déjà marqués – Lors du vote par anticipation et le jour de l’élection, 
pour tous les 72 857 bureaux de scrutin du pays, Élections Canada a reçu environ 70 plaintes 
concernant des bulletins de vote tachés ou déjà marqués. De ce nombre, 28 contenaient assez 
d’information pour permettre à l’organisme de trouver le bureau de scrutin et de procéder à une 
vérification. Les 28 cas étaient répartis dans 28 bureaux de scrutin différents dans 
26 circonscriptions. Selon les indications préliminaires, bien que des erreurs d’impression aient 
pu causer des marques sur certains bulletins, des procédures étaient en place pour éviter qu’ils 
soient utilisés. En fin de compte, aucune des plaintes examinées n’était liée à des erreurs 
d’impression. Dans les rares cas de marques de stylo ou de crayon, il est possible que des 
scrutateurs les aient faites par erreur : a) en tenant un stylo pendant qu’ils pliaient ou remettaient 
les bulletins, produisant ainsi des gribouillages pâles et aléatoires; ou b) en manipulant mal un 
bulletin annulé, de sorte que celui-ci a été remis au prochain électeur. À ce jour, rien n’indique 
que des bulletins aient été marqués à l’avance intentionnellement. 
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En général, les travailleurs électoraux ont dû composer avec des conditions de travail difficiles aux 
bureaux de scrutin. La Loi électorale du Canada précise comment affecter le personnel aux bureaux 
de scrutin pendant une élection. Un scrutateur ou un greffier du scrutin ne peut être remplacé par un 
autre travailleur électoral pendant que les bureaux de scrutin sont ouverts, ce qui peut limiter la 
possibilité de prendre des pauses pendant la journée. Certains travailleurs ont donc dû faire des 
journées de 14 heures, surtout lorsqu’il y avait des files d’attente. Malgré leurs bonnes intentions et 
leur désir de servir leurs concitoyens, ils ont subi des pressions émotionnelles et physiques. Cette 
situation préoccupe le directeur général des élections, qui a déjà soulevé le problème dans des 
rapports au Parlement. 

Nouvelles exigences d’identification des électeurs 
Les exigences d’identification des électeurs établies dans la Loi 
électorale du Canada ont été modifiées en 2014. Depuis, il est interdit 
d’utiliser la carte d’information de l’électeur comme pièce d’identité, et 
les électeurs sans pièce d’identité ne peuvent plus recourir à un 
répondant. 

Lors de la 42e élection générale, les électeurs avaient trois options pour 
prouver leur identité et leur adresse : 

1. Présenter une pièce d’identité délivrée par un gouvernement portant 
leur photo, leur nom et leur adresse, comme un permis de conduire ou 
une carte d’identité provinciale ou territoriale. 

2. Présenter deux pièces d’identité, dont au moins une porte leur 
adresse actuelle, figurant sur la liste des pièces d’identité acceptées. 

3. Prêter serment, présenter deux pièces d’identité portant leur nom et 
demander à un autre électeur d’attester leur adresse. 

Élections Canada a accepté plusieurs nouvelles pièces d’identité, y 
compris des factures et des relevés électroniques imprimés ou 
présentés sur un appareil mobile. À la suite de commentaires 
d’intervenants autochtones, l’organisme a aussi accepté des pièces 
d’identité délivrées par des bandes des Premières Nations, des 
organismes métis et des autorités locales inuites. 

Des études postélectorales permettront d’examiner les répercussions et 
l’application des exigences d’identification des électeurs à cette élection. 
Le rapport rétrospectif contiendra de l’information à ce sujet. 

L’infographie sur l’identification des 
électeurs était l’un des outils à partager 
sur le site Web elections.ca. 
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Taux de participation électorale  
La participation électorale a atteint son plus haut niveau des 20 dernières années : 68,0 % des 
électeurs inscrits ont exercé leur droit de vote, comparativement à 61,1 % à la 41e élection générale. 
Les résultats validés sont indiqués dans le tableau 8 de l’annexe. 

 
*Le taux de participation en 2000, auparavant établi à 61,2 %, a été revu à la suite d’une mise à jour ordinaire du Registre 
national des électeurs, qui a permis de supprimer des noms d’électeurs décédés et des doublons. 
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2.4. Clôture de l’élection 

Résultats officiels 
Un total de 338 candidats, dont 122 étaient députés pendant la 41e législature, ont été élus à la 
Chambre des communes lors de cette élection. Parmi les élus, 88 sont des femmes, un nouveau 
record. 

Le tableau ci-dessous montre la répartition des sièges à la Chambre des communes, par 
appartenance politique, avant et après l’élection. 

Nombre de sièges à la Chambre des communes par appartenance politique 

Appartenance politique Après la 
41e élection 
générale 
(2 mai 2011) 

À la 
dissolution 
du Parlement 
(2 août 2015) 

Après la 
42e élection 
générale 
(19 octobre 2015) 

Écart par rapport 
à la dissolution du 

Parlement  

Parti libéral du Canada 34 36 184 +148 

Parti conservateur du Canada 166 159 99 -60 

Nouveau Parti démocratique 103 95 44 -51 

Bloc Québécois 4 2 10 +8 

Le Parti Vert du Canada 1 2 1  -1 

Indépendant/sans appartenance 0 8 0 -8 

Forces et Démocratie 0 2 0 -2 

Vacant 0 4 0 -4 

Total 308 308 338  

Validation des résultats 
Après la 42e élection générale, 258 circonscriptions avaient terminé la validation des résultats le 
21 octobre. Cinq circonscriptions l’ont terminée plus de sept jours après le jour du scrutin, et 12 ont 
demandé le report de leurs dates de validation parce que les urnes ont tardé à arriver au bureau du 
directeur du scrutin. La dernière validation a été achevée le 9 novembre au Nunavut. 

Dépouillements judiciaires 
Des dépouillements judiciaires ont eu lieu dans six circonscriptions : Edmonton Mill Woods, Barrie–
Springwater–Oro-Medonte, Montmagny–L’Islet–Kamouraska–Rivière-du-Loup, Regina–Lewvan, 
Hochelaga et Desnethé–Missinippi–Rivière Churchill. Dans les six cas, le candidat arrivé deuxième a 
présenté une requête en dépouillement, qui a été acceptée par un juge. Un candidat dans Longueuil–
Saint-Hubert a également présenté une telle requête, mais le juge l’a rejetée. 
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Les directeurs du scrutin n’ont demandé aucun dépouillement judiciaire automatique, car l’écart entre 
le nombre de votes exprimés pour les deux premiers candidats était supérieur à un millième du total 
des votes exprimés dans chacune des 338 circonscriptions. 

Dans Regina–Lewvan, le juge a mis fin au dépouillement judiciaire après deux jours à la demande du 
candidat qui avait présenté la requête. 

À la suite des cinq autres dépouillements, l’écart entre le total des votes exprimés pour les 
deux premiers candidats a changé, sans toutefois influer sur le résultat final. Il a changé de 13 votes 
dans Edmonton Mill Woods, de 22 votes dans Barrie–Springwater–Oro-Medonte, de 3 votes dans 
Montmagny–L’Islet–Kamouraska–Rivière-du-Loup, de 41 votes dans Hochelaga et de 11 votes dans 
Desnethé–Missinippi–Rivière Churchill. 

Dans Edmonton Mill Woods, Montmagny–L’Islet–Kamouraska–Rivière-du-Loup et Barrie–
Springwater–Oro–Medonte, le juge a autorisé des représentants des médias à assister au 
dépouillement, sous réserve de certaines restrictions dans les deux derniers cas. Aucun média n’était 
présent aux autres dépouillements. 

Les résultats des dépouillements judiciaires sont indiqués dans le tableau 9 en annexe. 

Élections contestées  
Au 4 décembre 2015, un seul candidat avait contesté une élection. Le 23 novembre, une requête en 
contestation a été présentée à la Cour supérieure du Québec pour la circonscription de Salaberry–
Suroît. Le candidat soutenait essentiellement que le dernier processus de révision des limites des 
circonscriptions était inconstitutionnel et illégal, et qu’il avait influé sur les résultats de l’élection dans 
Salaberry–Suroît. Il a demandé à la cour d’annuler l’élection dans cette circonscription.  

Demandes de renseignements et plaintes de Canadiens 
Au total, Élections Canada a reçu 1 353 700 appels pendant l’élection générale de 2015. Environ 
160 000 des appelants ont utilisé les options de libre-service du système de réponse vocale 
automatisé pour se renseigner sans parler à un agent. Les agents du centre d’appels national ont 
répondu à 254 500 appels, et les bureaux locaux partout au pays, à 916 200 appels. Les agents 
chargés du vote par bulletin spécial, quant à eux, en ont traité 17 500.  

L’organisme a sollicité les commentaires des électeurs sur tous les aspects de leur expérience de 
vote. Il a publié de nouveaux formulaires de rétroaction sur son site Web et a utilisé tous ses moyens 
de communication – en particulier les médias sociaux – pour les promouvoir. Du 2 août au 
6 novembre, Élections Canada a reçu quelque 40 600 communications écrites, dont environ 
11 000 plaintes. Au 4 janvier, 7 700 de ces plaintes étaient réglées, et 3 300 demeuraient en 
traitement. 

Les préoccupations soulevées par les Canadiens à l’égard de leur expérience de vote seront 
analysées plus en détail en vue d’améliorer le processus. 
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La majorité des plaintes portaient sur l’expérience des électeurs aux bureaux de scrutin, y compris le 
service offert par les préposés au scrutin, l’emplacement des lieux de scrutin, les longues files 
d’attente (en particulier aux bureaux de vote par anticipation) et le processus de vote en soi. Plus 
rarement, elles touchaient : l’administration de l’élection, y compris l’embauche des préposés au 
scrutin; l’inscription des électeurs (y compris l’inscription en ligne); la liste électorale; les activités des 
entités politiques (c.-à-d. les partis et les candidats), surtout en ce qui a trait aux campagnes et aux 
pancartes électorales. 

Certains travailleurs électoraux se sont aussi plaints de retards de paiement. Au 16 décembre 2015, 
presque tous les travailleurs avaient été payés. Il y a eu certains retards lorsqu’une intervention 
manuelle ou une confirmation auprès des directeurs du scrutin ou des travailleurs était nécessaire.  

Élections Canada analysera les plaintes en profondeur afin de déterminer les tendances, les 
améliorations à apporter à la prestation des services et les recommandations possibles, qui seront 
abordées dans le rapport rétrospectif.  

Rapport sur l’accessibilité  
En février 2014, Élections Canada a lancé le Comité consultatif sur les questions touchant les 
personnes handicapées, chargé de formuler des conseils sur les initiatives liées à l’élection générale 
de 2015. Le Comité a aussi aidé l’organisme à déterminer les meilleures façons de renseigner les 
personnes handicapées pour qu’elles sachent où, quand et comment s’inscrire et voter. Son travail 
s’appuyait sur des consultations tenues en 2011-2012 avec plusieurs organismes représentant les 
personnes handicapées. Ces derniers ont également apporté leur soutien à Élections Canada en 
diffusant des renseignements sur l’élection dans leurs réseaux pendant la période électorale. 

En vue de continuer d’améliorer 
l’accès pour les personnes 
handicapées, Élections Canada 
a tout mis en œuvre pour 
trouver des lieux de scrutin 
accessibles. À cette fin, 
l’organisme a utilisé 35 critères, 
dont 15 étaient obligatoires. Ces 
critères ont été élaborés en 
collaboration avec la 
communauté des personnes 
handicapées. L’accessibilité des 
lieux de scrutin était indiquée sur 
la carte d’information de l’électeur, et pour la première fois, le site Web d’Élections Canada présentait 
des renseignements détaillés à ce sujet. À l’élection de 2015, 96 % des lieux de scrutin répondaient 
aux 15 critères obligatoires (y compris l’accès de plain-pied), tandis que 1,7 % offraient un accès de 
plain-pied, mais ne répondaient pas aux 14 autres critères et ne pouvaient pas être modifiés. À ces 
efforts se sont ajoutés une formation améliorée pour les travailleurs électoraux ainsi que des 
mécanismes modernisés de rétroaction sur l’accessibilité pour les électeurs et les travailleurs.  

Les cartes d’information de l’électeur renseignaient les électeurs sur 
l’accessibilité de leurs lieux de scrutin. 
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Élections Canada s’était aussi engagé à utiliser des lieux de scrutin dotés d’un ouvre-porte 
automatique ou, en l’absence d’un tel dispositif, à assurer la présence d’un employé à la porte 
pendant les heures de vote. Le tableau 10 en annexe indique le nombre de lieux de scrutin dotés 
d’un ouvre-porte automatique. 

Un formulaire de rétroaction sur l’accessibilité a permis aux électeurs de signaler tout problème 
survenu pendant l’élection. Les formulaires étaient offerts en format papier dans les lieux de scrutin et 
les bureaux locaux d’Élections Canada, et en ligne sur le site Web de l’organisme.  

Au 6 novembre 2015, 3 085 plaintes sur l’accessibilité avaient été reçues, comparativement à 
1 872 lors de la 41e élection générale. Comme pour les plaintes générales, l’organisme a sollicité les 
commentaires des électeurs sur toute préoccupation liée à l’accessibilité. Le tableau ci-dessous 
présente la répartition des plaintes. 

Résumé des plaintes sur l’accessibilité* 

Catégorie Nombre de plaintes Pourcentage du nombre 
total de plaintes (%) 

Stationnement 701 23 

Passage à l’extérieur 331 11 

Entrées avec accès de plain-pied 316 10 

Éclairage extérieur de l’immeuble 118 4 

Affichage 436 14 

Obstacles en saillie 112 4 

Portes 243 8 

Seuil des portes 140 4 

Couloirs 192 6 

Emplacement de la salle de vote 433 14 

Éclairage intérieur 63 2 

Total 3 085  

*Au 6 novembre 2015 
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Observation de l’élection par l’Organisation pour la sécurité et la coopération 
en Europe 
Au début d’août 2015, Affaires mondiales Canada, au nom du directeur général des élections, a invité 
l’Organisation pour la sécurité et la coopération en Europe à observer la 42e élection générale, conformément 
aux engagements internationaux du gouvernement du Canada. L’Organisation s’intéresse aux aspects politique, 
économique, environnemental et humain de la sécurité. Sa dernière mission d’observation d’une élection 
générale canadienne remontait à 2006. 

L’Organisation a envoyé au Canada une mission indépendante composée de six personnes du 6 au 22 octobre, 
principalement pour évaluer le processus électoral dans son ensemble. Elle a organisé des rencontres avec de 
nombreux interlocuteurs canadiens, dont le directeur général des élections et d’autres fonctionnaires, afin de 
discuter de divers aspects de l’élection, tels que les opérations (y compris l’inscription des électeurs, le vote par 
anticipation et les bulletins de vote spéciaux), le rayonnement et l’accessibilité (y compris pour les femmes et les 
minorités), le cadre juridique, les plaintes et la diffusion des résultats. Pour sa part, Élections Canada a fourni 
des renseignements supplémentaires sur le système électoral et a autorisé la mission à observer le déroulement 
du vote aux bureaux de scrutin, comme le permet la Loi électorale du Canada. 

La mission d’évaluation de l’élection publiera un rapport de recommandations au début de 2016. 

Coût estimatif de l’élection 
De nombreux facteurs influent sur le coût des élections. Selon les estimations préliminaires, la 
42e élection générale a coûté 443 millions de dollars, soit environ 17,04 $ par électeur inscrit, 
comparativement à 11,94 $ lors de la 41e élection générale. Cette augmentation s’explique 
principalement par : la période électorale plus longue; l’ajout de 30 circonscriptions à la suite du 
dernier redécoupage électoral; l’ajout d’un quatrième jour de vote par anticipation; un nombre accru 
de travailleurs électoraux en raison du haut taux de participation; des indemnités et des salaires plus 
élevés pour les travailleurs électoraux; l’ajout de postes de travailleurs électoraux (comme l’explique 
la section 2.1); le nouveau matériel informatique et les services de télécommunications destinés aux 
bureaux en région; l’inflation. Les répercussions de la période électorale plus longue sur les 
remboursements aux entités politiques demeurent inconnues, car les comptes de dépenses 
électorales n’ont pas encore été présentés à Élections Canada. 

Bien que les dépenses relatives à une élection générale s’étendent sur plusieurs exercices financiers, 
la majorité des coûts de la 42e élection générale ont été engagés en 2015-2016. Le tableau 
ci-dessous montre la répartition des coûts des deux dernières élections générales. 
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Coûts des élections générales (estimation des coûts en décembre 2015) 

Activité 41e élection générale1 

Calendrier de 36 jours 
308 circonscriptions 
(mai 2011) 
Coût réel 
(millions de $) 

42e élection générale 
Calendrier de 78 jours 
338 circonscriptions 
(octobre 2015) 
Estimation 
préliminaire 
(millions de $) 

Conduite de l’élection – Comprend les honoraires et les 
indemnités versés aux directeurs du scrutin et aux 
travailleurs électoraux, l’impression des bulletins de vote et 
des listes électorales, la location des bureaux locaux 
d’Élections Canada et des lieux de scrutin, l’envoi du 
matériel électoral, la campagne de communication à 
l’échelle locale et nationale, le personnel temporaire, ainsi 
que le déploiement de l’infrastructure des technologies de 
l’information et des télécommunications 

182,8 311,42 

Préparation de l’élection – Comprend les activités 
menées dans les circonscriptions et dans les bureaux 
d’Élections Canada à Gatineau, comme le recrutement et 
la formation des directeurs du scrutin et de leur personnel 
essentiel, le réapprovisionnement en matériel électoral et 
en fournitures, les vérifications de l’état de préparation des 
bureaux locaux, et l’acquisition d’une infrastructure des 
technologies de l’information pour les directeurs du scrutin. 
Les coûts de l’élection générale de 2015 comprennent 
aussi la mise en œuvre des nouvelles limites des 
circonscriptions 

46,5 64,93 

Sous-total 229,3 376,3 

Remboursement des dépenses électorales des candidats 
et des partis politiques (L’estimation pour la 42e élection 
générale ne tient pas compte de la période électorale plus 
longue.) 

60,4 66,74 

Total (millions de dollars) 289,7 443,02 

Coût par électeur (dollars) 11,94 17,04 
1 Les coûts réels de la 41e élection générale ont été redistribués entre les activités aux fins de leur comparaison avec les coûts 
de la 42e élection générale. 
2 L’augmentation des coûts entre ces élections s’explique principalement par : l’ajout de 30 circonscriptions; l’ajout d’un 
quatrième jour de vote par anticipation; la période électorale plus longue; les taux de rémunération plus élevés; le nombre 
accru de travailleurs; les nouveaux systèmes et le nouveau matériel de TI; l’inflation. 
3 L’augmentation des coûts est principalement attribuable à la mise en œuvre des nouvelles limites des circonscriptions et des 
nouveaux systèmes et équipements de TI, à la période de préparation plus longue que la dernière fois (le gouvernement était 
alors minoritaire) et à l’inflation. Depuis la 42e élection générale, aux fins des rapports, la tenue du Registre national des 
électeurs n’est plus comptabilisée dans les coûts des élections générales, car il s’agit d’une activité courante 
d’Élections Canada. 
4 Le montant de 66,7 millions de dollars en remboursements partiels des dépenses aux candidats et aux partis politiques qui 
y ont droit, lequel comprend aussi les allocations versées aux vérificateurs des candidats, est une estimation préliminaire 
fondée seulement sur les chiffres des élections précédentes. Cette estimation ne tient pas compte de la période électorale plus 
longue, pour laquelle les plafonds des dépenses ont été ajustés proportionnellement à la durée de la campagne en raison de 
modifications à la Loi électorale du Canada, car les comptes de dépenses électorales pour cette élection n’ont pas encore été 
présentés à Élections Canada. Les agents officiels des candidats doivent soumettre un compte vérifié exposant les 
contributions reçues et les dépenses de campagne de leur candidat dans les quatre mois suivant le jour de l’élection (au plus 
tard le 19 février 2016), et les partis politiques enregistrés doivent soumettre un rapport de vérification de leurs dépenses 
électorales dans les huit mois suivant le jour de l’élection (au plus tard le 19 juin 2016). 
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3. Campagne de communication et de rayonnement 

Élections Canada a lancé une vaste campagne de communication et de rayonnement pour informer 
les Canadiens sur l’élection de 2015 et présenter l’organisme comme la source d’information fiable 
sur le vote. La campagne a utilisé un langage simple et plus d’éléments visuels que dans le passé, et 
s’est concentrée sur la diffusion des messages les plus importants au moment opportun pendant la 
campagne électorale afin que les Canadiens soient prêts à voter. Les messages portaient sur 
l’inscription, les quatre façons de voter et les exigences d’identification. 

La campagne « Prêt à voter » a été conçue pour joindre tous les Canadiens, dont la majorité sont 
inscrits pour voter à leur adresse actuelle. Il était également important de joindre les groupes cibles 
qui se heurtent à des obstacles au vote. Les personnes de ces groupes sont moins nombreuses à 
être inscrites et à recevoir une carte d’information de l’électeur (CIE), sont généralement moins 
renseignées sur le processus électoral et les façons de voter, et bien souvent, n’ont pas les pièces 
d’identité nécessaires. Pour la 42e élection générale, les groupes cibles étaient les Autochtones, les 
personnes handicapées, les électeurs des communautés ethnoculturelles, les sans-abri, les aînés 
vivant dans un établissement de soins de longue durée, les jeunes et les étudiants. 

Plusieurs éléments ont été pris en considération lors de la conception de la campagne : 

• L’importance d’amener les électeurs à s’inscrire avant le jour de l’élection – Élections Canada 
souhaitait encourager un plus grand nombre d’électeurs à s’inscrire à l’avance. Les électeurs 
inscrits reçoivent une CIE qui leur indique où, quand et comment voter. Une liste des électeurs à 
jour facilite aussi le processus de vote, tant pour les électeurs que pour les travailleurs 
électoraux. Les activités de rayonnement, les médias sociaux et la publicité ont été utilisés pour 
promouvoir le Service d’inscription en ligne des électeurs dans les mois précédant l’élection, 
particulièrement auprès des électeurs qui votaient pour la première fois ou qui avaient 
récemment déménagé. 

• Changements aux exigences d’identification des électeurs – Compte tenu des nouvelles 
restrictions concernant l’identification des électeurs et du débat public qui en a résulté, 
Élections Canada se devait d’apporter des précisions sur les exigences d’identification dans ses 
communications. Pour de nombreux électeurs, il est encore plus difficile de prouver son adresse 
depuis que le processus d’attestation a remplacé le recours au répondant et que la CIE a été 
exclue de la liste des pièces d’identité autorisées. La campagne misait sur la communication 
avec les électeurs touchés. 

• Nombreuses sources d’information sur le vote pendant une élection – Les sondages 
postélectoraux de 2011 confirment qu’Élections Canada est la source d’information sur 
l’inscription et le vote la plus digne de confiance. Cependant, l’organisme partage l’espace public 
avec les médias, les partis politiques, les candidats, les groupes civiques et les électeurs. La 
campagne a facilité la diffusion des produits imprimés et numériques d’Élections Canada par les 
électeurs et les organismes pour s’assurer que l’information qui circulait était la bonne. 
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Un large éventail de produits, de formats et de canaux a maximisé la portée de la campagne, dont 
des programmes de rayonnement, des communications numériques – y compris un site Web dédié à 
l’élection et des comptes de médias sociaux –, une campagne de publicité multimédia, des envois 
postaux, une présence dans les médias d’information, un service de renseignements au public et des 
activités d’éducation civique pour les futurs électeurs. 

 
Infographie sur le Programme de rappel électoral pour la 42e élection générale 
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Programmes de rayonnement 

Élections Canada a fourni de l’information sur l’inscription et le vote à ses groupes cibles grâce à des 
programmes nationaux et locaux. 

À l’échelle nationale, Élections Canada a 
collaboré avec des organismes qui 
représentent ces groupes pour distribuer 
ses produits d’information électorale, 
accroître la portée de ses messages dans 
les médias sociaux, promouvoir 
l’inscription en ligne des électeurs et 
suivre les résultats. Depuis le 
printemps 2015, 59 organismes ont aidé à 
distribuer plus de 11 millions 
d’exemplaires de produits d’information et 
tenu 105 événements d’information 
auprès des groupes cibles pour indiquer 
aux électeurs où, quand et comment 
s’inscrire et voter. Les contacts par les 
médias sociaux ont permis de porter à 
1,5 million d’électeurs l’auditoire touché. 
On comptait parmi ces organismes 
L’apathie c’est plate, Samara, l’Institut 
national canadien pour les aveugles 
(INCA), Personnes d’abord du Canada, 
Inuit Tapiriit Kanatami, l’Association des 
femmes autochtones du Canada et 
l’Assemblée des Premières Nations. La 
liste complète des organismes se trouve 
sur le site Web d’Élections Canada. 

Élections Canada a collaboré avec 
Samara Canada dans le cadre de son 
programme Vote éclair 2015. À l’aide de la 
trousse téléchargeable Vote éclair, les groupes communautaires pouvaient recréer un lieu de vote 
afin de susciter l’intérêt pour l’élection et démystifier le processus de vote pour les nouveaux 
électeurs. Élections Canada a offert des urnes, des affiches et des produits d’information électorale 
pour appuyer le programme. Plus de 300 groupes communautaires ont participé aux activités de Vote 
éclair à plusieurs endroits, notamment dans un refuge pour sans-abri à Calgary, un organisme 
d’établissement des immigrants à Toronto, une bibliothèque itinérante à Ottawa et un marché de 
producteurs agricoles à Vancouver. 

Infographie sur les activités électorales de Samara Canada 



40    |    Rapport du directeur général des élections du Canada 

À l’échelle locale, les agents de relations communautaires ont transmis de l’information aux groupes 
cibles. Ils ont monté des kiosques d’information, fait des présentations, organisé des groupes de 
discussion, distribué des produits d’information et assuré la liaison avec les administrateurs des 
organismes ou des établissements concernés. Les directeurs du scrutin ont embauché au total 
1 201 agents de relations communautaires pour la 42e élection générale – alors qu’on en avait 
embauché seulement 863 à la 41e élection générale –, y compris 233 agents de relations 
communautaires pour joindre les électeurs handicapés. 

Afin de joindre les communautés autochtones, des aînés et des jeunes ont travaillé dans les lieux de 
vote le jour de l’élection pour expliquer le processus de vote, répondre aux questions générales et 
offrir des services d’interprétation. Un total de 285 aînés et jeunes autochtones ont été embauchés 
pour la 42e élection générale, alors qu’ils étaient 303 à la 41e élection générale. 

Le tableau 4 à l’annexe présente le nombre d’agents de relations communautaires ainsi que d’aînés 
et de jeunes autochtones embauchés pour les 40e, 41e et 42e élections générales. 

Communications numériques 

Médias sociaux 
Pour la première fois, Élections Canada a utilisé les médias sociaux afin de fournir aux électeurs des 
renseignements sur l’inscription et le vote. Ses comptes Twitter, Facebook et YouTube, lancés avant 
l’élection, ont permis à l’organisme et aux abonnés des chaînes de partager plus facilement des 
produits d’information électorale numériques. Twitter et Facebook ont servi à répondre aux questions 
du public, à diriger les électeurs vers la bonne information sur le site Web, ou à leur transmettre le 
numéro de téléphone sans frais ou le lien vers le formulaire de plainte en ligne. 

Élections Canada a 
établi un partenariat 
avec Facebook afin de 
lancer une campagne 
éclair d’inscription des 
électeurs lors de la 
Journée internationale 
de la démocratie, 
célébrée le 
15 septembre, dans le 

cadre de la Semaine 
canadienne de la 

démocratie. Quelque 44 400 utilisateurs ont réussi à confirmer leur inscription au moyen du Service 
d’inscription en ligne des électeurs, ce qui représente le plus grand nombre de visites en une seule 
journée depuis le lancement du système en 2014. De plus, 1 328 utilisateurs se sont ajoutés à la liste 
électorale, et 5 310 ont mis à jour leur adresse. 

Message publié sur Facebook lors de la Journée internationale de la démocratie 
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Le jour de l’élection, les utilisateurs 
Facebook pouvaient cliquer sur un 
bouton « Moi, je vote » à partir  
de leur fil d’actualités, ce qui 
transmettait un message à leurs 
amis. Cela a permis d’atteindre 
12 422 158 utilisateurs, et 
814 373 utilisateurs ont  
partagé ce message. Plus de 
150 000 utilisateurs ont également 

cliqué sur un bouton pour être dirigés vers le site Web elections.ca et obtenir plus d’information. 

Les publications Facebook d’Élections Canada ont atteint 13.1 millions d’utilisateurs (ces chiffres sont 
fondés sur le nombre de personnes qui ont reçu des messages sur leur fil d’actualités). Les 
messages Twitter de l’organisme ont comptabilisé 17,7 millions d’impressions. Environ 
700 000 personnes ont visionné les vidéos d’Élections Canada sur YouTube.  

Elections.ca 
Au début d’août 2015, l’organisme a créé un site Web dédié à l’élection afin de présenter ses 
services électoraux, notamment le Service d’inscription en ligne des électeurs et le Service 
d’information à l’électeur. Ce dernier indiquait aux électeurs où et quand ils pouvaient voter selon leur 
adresse, et les renseignait sur l’accessibilité de leur lieu de vote. 

À partir de la page d’accueil, les électeurs pouvaient en savoir plus sur les façons de voter et les 
exigences d’identification, notamment s’ils étaient étudiants ou votaient pour la première fois. Ils 
avaient accès à des produits d’information à partager, tels que des vidéos et des infographies qui 
aidaient les électeurs et les organismes à passer le mot sur le vote. Deux documents importants ont 
été publiés en ligne dans 31 langues d’origine et 12 langues autochtones : les exigences 
d’identification et le Guide de l’électeur. 

Le site Web elections.ca a enregistré le nombre record de 16 millions de visites pendant la campagne 
électorale, dont 4 millions de visites le jour de l’élection seulement. Habituellement, le nombre de 
visites double d’une élection générale à une autre, mais il a triplé à celle de 2015 comparativement à 
celle de 2011. Pendant les jours de vote par anticipation et le jour de l’élection, les utilisateurs 
d’appareils mobiles ont représenté de 50 à 61 % des visites. Le 19 octobre, les résultats de l’élection 
étaient diffusés en temps réel dès 19 h (heure de l’Est), et plus de 560 000 visites ont été 
comptabilisées. 

Message publié sur Facebook le jour de l’élection 
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Élections Canada a établi un partenariat avec Google pour s’assurer que les électeurs cherchant des 
renseignements électoraux seraient dirigés vers le site elections.ca comme source faisant autorité. 
Dès septembre, des renseignements indiquant quand et comment s’inscrire et voter apparaissaient 
directement sur google.ca lorsque les utilisateurs cherchaient cette information. Cette initiative a été 
appuyée par des activités promotionnelles pour l’inscription des électeurs le 20 septembre, et pour le 
jour de l’élection le 19 octobre sur les sites de Google, entre autres au moyen d’un « doodle » sur 
Google et d’un « yoodle » sur YouTube. 

Publicité multimédia 

La campagne de publicité multimédia s’est déroulée par phases suivant les dates importantes, les 
grands thèmes et les principales activités du calendrier électoral : 

• Phase 1 – Inscription (du 1er septembre au 1er octobre) 

• Phase 2 – Réception des cartes d’information de l’électeur (du 2 au 6 octobre) 

• Phase 3 – Vote par anticipation (du 7 au 12 octobre) 

• Phase 4 – Jour de l’élection (du 13 au 19 octobre) 
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De la publicité était diffusée en continu dans les médias 
grand public, numériques et spécialisés. Des annonces 
grand public en anglais et en français ont été publiées 
dans 96 quotidiens et 612 journaux communautaires, et 
diffusées sur 708 stations de radio et 63 stations de 
télévision. Des annonces ont également été publiées sur 
502 sites Web et dans des médias spécialisés. 

Des publicités s’adressant aux étudiants et aux jeunes 
ont été diffusées sur 489 panneaux numériques sur les 
campus, 19 187 annonces dans les autobus desservant 

les centres-villes 
et les campus, et 
2 317 écrans 
publicitaires chez 
Tim Hortons. Des 
annonces ont 
également été 
diffusées sur des stations de radio destinées aux jeunes, 
pendant des émissions de télévision populaires, sur des sites 
Web fréquemment visités et dans les médias sociaux. 

Afin de joindre les Autochtones, des publicités ont été 
diffusées dans 47 publications imprimées, sur 102 stations de 
radio, 4 réseaux de télévision et 6 sites Web. Des publicités 
imprimées, 
radiophoniques et 
télévisées ont également 
été produites en inuktitut 
dans le Nord.  

Élections Canada s’est adressé aux communautés 
ethnoculturelles au moyen de 100 publications imprimées 
(30 langues), 62 stations de radio (31 langues), 19 stations de 
télévision (26 langues) et 374 sites Web (12 langues). 

Les publicités encourageaient les électeurs à vérifier leurs 
renseignements d’inscription, leur conseillaient de consulter 
leur CIE pour savoir où, quand et comment voter, les 
informaient des façons de voter par anticipation aux bureaux de 
vote et aux bureaux locaux, et leur rappelaient la date de 
l’élection, les pièces d’identité à apporter, et la possibilité de 
s’inscrire s’ils ne l’avaient pas encore fait. 

Publicité imprimée pour la phase 1 – Inscription 

Publicité imprimée pour la phase 3 – Vote par 
anticipation 

Publicité imprimée pour la phase 4 – 
Jour de l’élection 
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Envois postaux 

Comme pour les élections précédentes, 
une CIE a été postée à tous les électeurs 
inscrits. Cette carte personnalisée 
indiquait à l’électeur où et quand voter, 
l’accessibilité de son lieu de vote et les 

coordonnées de son bureau local d’Élections Canada. 
Avant le 25 septembre, l’organisme a posté 
25,3 millions de CIE aux électeurs dont le nom figurait 
sur la liste électorale préliminaire. Par la suite, quelque 
300 000 CIE révisées ont été envoyées pour indiquer 
un changement dans l’information sur le lieu de vote, et 
environ 715 000 CIE ont été envoyées à des électeurs nouvellement inscrits ou qui avaient mis à jour 
leur nom ou leur adresse. 

Une semaine après avoir fait acheminer les CIE, Élections Canada a envoyé à chaque domicile une 
brochure d’information générale sur les 
conditions à satisfaire pour voter, l’inscription, 
les exigences d’identification (y compris la liste 
des pièces d’identité autorisées) et les façons 
de voter. On invitait les électeurs à 
communiquer avec Élections Canada s’ils 
n’avaient pas reçu une CIE ou si leur CIE 
contenait des erreurs. Près de 15,2 millions de 
brochures bilingues ont été envoyées partout 
au Canada, et 20 000 brochures trilingues 
(anglais, français et inuktitut) au Nunavut. 

Carte d’information de l’électeur 

Rouleaux de cartes d’information de l’électeur en 
blanc, non coupées 

Brochure d’information 
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Médias d’information 

Élections Canada a utilisé son réseau 
de 14 conseillers nationaux et régionaux 
en relations médias et ses conseillers en 
relations médias permanents pour 
maintenir un contact direct avec les 
médias canadiens et transmettre 
l’information aux électeurs. Du début de 
l’élection jusqu’à la fin des 
dépouillements judiciaires, cette équipe 
a répondu à 4 955 appels de 
journalistes. 

La grande majorité des appels – environ 
4 640 – concernaient des questions 
courantes sur la conduite de l’élection, 
telles que les candidatures, les façons de 
voter, les exigences d’identification, le 
vote par anticipation, le taux de participation et les dépouillements judiciaires. D’autres questions 
portaient sur des sujets particuliers à cette élection, tels que l’incidence des limites révisées des 
circonscriptions et des changements législatifs apportés en 2014, l’inscription en ligne (en particulier 
les questions liées à la CIE) et les options de vote des Canadiens à l’étranger. 

Élections Canada a également fait des appels proactifs aux médias afin de fournir des 
renseignements sur le processus électoral, et a publié 33 communiqués de presse et avis aux 
médias. 

Services de renseignements 

Bien que les bureaux locaux d’Élections Canada ont pu répondre à de nombreuses questions du 
public, les électeurs pouvaient également communiquer directement avec le bureau national de 
l’organisme. 

La ligne téléphonique sans frais a été le moyen le plus couramment utilisé par les électeurs pour 
communiquer avec le centre de renseignements. Lorsqu’elles appelaient, les personnes se 
connectaient à un système de réponse vocale comportant des menus libre-service et disponible en 
tout temps pendant la période électorale. Toute personne qui désirait parler à quelqu’un était 
redirigée vers le centre d’appels national, son bureau local d’Élections Canada ou un agent du vote 
par bulletin spécial. Du 2 août au 7 septembre, les agents prenaient des appels entre 9 h et 18 h 
(heure de l’Est) la semaine et selon un horaire réduit la fin de semaine, et du 8 septembre au 
19 octobre, entre 7 h et minuit (heure de l’Est) tous les jours. 

Conférence de presse du directeur général des élections le 
14 septembre 2015 (Photo : N. Babin-Dufresne) 
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Afin de gérer le volume élevé d’appels, Élections Canada a retenu les services d’un partenaire privé 
et a renouvelé une entente avec le Centre de renseignements du Canada. De plus, l’Agence du 
revenu du Canada a fourni 60 agents de centre d’appels pendant plusieurs jours de la période 
électorale, y compris le jour de l’élection. Les électeurs pouvaient également communiquer avec 
Élections Canada au moyen de son site Web. Les formulaires en ligne permettaient de poser une 
question, de faire un compliment ou une suggestion, de déposer une plainte ou de formuler des 
commentaires sur l’accessibilité des lieux de vote. Il était également possible de communiquer avec 
l’organisme par télécopieur ou téléimprimeur (ATS). 

Activités d’éducation civique pour les futurs électeurs 

Dans le cadre de ses programmes 
continus d’éducation civique, 
Élections Canada a établi un contrat 
avec CIVIX pour tenir le programme 
d’élection parallèle Vote étudiant. Du 13 
au 16 octobre, les élèves du primaire et 
du secondaire ont pris les rôles de 
fonctionnaires électoraux et ont voté 
pour les candidats à l’élection fédérale 
dans leur circonscription. Le vote faisait 
suite à une série de leçons et d’activités 
sur le gouvernement, les candidats, les 
partis et les enjeux, ainsi qu’à des 
discussions avec leurs parents et amis. 
Plus de la moitié de toutes les écoles 

canadiennes ont participé, et un nombre record de 922 000 élèves ont voté dans les 
338 circonscriptions. 

 

 

Une élève participe au programme Vote étudiant 2015. (Photo : CIVIX)  
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Conclusion 

Pour la 42e élection générale, Élections Canada a misé sur de nouvelles initiatives visant à améliorer 
la conduite de l’élection et a jeté les bases de ses nouvelles technologies et de ses services en ligne. 
L’organisme juge la forte participation des électeurs encourageante. 

Afin de cerner les leçons apprises et les points à améliorer, Élections Canada réalisera des 
évaluations et des enquêtes postélectorales exhaustives et se penchera sur l’expérience des 
électeurs, des candidats et des préposés au scrutin. Ses conclusions figureront dans un rapport 
rétrospectif détaillé sur l’élection et seront assorties de recommandations pour d’éventuelles 
modifications législatives permettant de moderniser le cadre électoral du Canada. 

Élections Canada compte travailler avec les parlementaires en vue de préparer la prochaine élection 
générale et de moderniser l’expérience de vote des Canadiens.  
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Annexe – Tableaux 

Tableau 1 – Nombre de travailleurs embauchés 

Titre du poste Postes 
pourvus* 
(41e) 

Travailleurs 
additionnels 
ou 
disponibles 
(41e) 

En 
fonction 
lors de 
l’élection 
(41e) 

Postes 
pourvus* 
(42e) 

Travailleurs 
additionnels 
ou 
disponibles 
(42e) 

En 
fonction 
lors de 
l’élection 
(42e) 

Agent de liaison en 
milieu hospitalier 

98 0 98 78 0 78 

Agent de recrutement 701 0 701 526 0 526 

Agent de relations 
communautaires 

863 0 863 1 201 0 1 201 

Agent d’inscription 17 551 754 16 797 31 031 1 627 29 404 

Agent financier 358 0 358 399 0 399 

Agent réviseur 8 535 0 8 535 8 141 0 8 141 

Commis au contrôle de 
l’inventaire 
(coordonnateur du 
matériel électoral) 

733 0 733 852 0 852 

Commis au 
dépouillement 
judiciaire (personnel de 
soutien lors d’un 
dépouillement 
judiciaire) 

202 0 202 0 0 0 

Commis de bureau 8 280 0 8 280 5 502 0 5 502 

Commis de centre de 
révision 

1 152 0 1 152 1 658 0 1 658 

Coordonnateur adjoint 
de l’informatisation 

321 0 321 358 0 358 

Coordonnateur de 
bureau 

522 0 522 587 0 587 

Coordonnateur de 
l’informatisation 

316 0 316 361 0 361 

Coordonnateur des 
bulletins de vote 
spéciaux (CBVS) 

2 058 0 2 058 2 420 0 2 420 

Directeur adjoint du 
scrutin (DAS) 

308 0 308 338 0 338 

Directeur adjoint du 
scrutin supplémentaire 
(DASS) 

128 0 128 171 0 171 

Directeur du scrutin 308 0 308 338 0 338 

Greffier du scrutin 74 803 365 74 438 98 276 19 225 79 051 

Interprète linguistique 38 0 38 25 0 25 
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Tableau 1 – Nombre de travailleurs embauchés (suite) 

Titre du poste Postes 
pourvus* 
(41e) 

Travailleurs 
additionnels 
ou 
disponibles 
(41e) 

En 
fonction 
lors de 
l’élection 
(41e) 

Postes 
pourvus* 
(42e) 

Travailleurs 
additionnels 
ou 
disponibles 
(42e) 

En 
fonction 
lors de 
l’élection 
(42e) 

Interprète – 
Programme des aînés 
et des jeunes 
autochtones 

303 0 303 285 0 285 

Messager de bureau 774 0 774 1 217 0 1 217 

Messager spécial 461 0 461 524 0 524 

Personnel de soutien 
au bureau du DASS 

58 0 58 252 0 252 

Préposé à la formation 705 0 705 814 0 814 

Préposé à l’information 18 801 205 18 596 36 330 1 390 34 940 

Réceptionniste 1 223 0 1 223 1 678 0 1 678 

Scrutateur 79 049 5 374 73 675 110 847 21 348 89 499 

Superviseur de la 
révision 

436 0 436 472 0 472 

Superviseur de centre 
de scrutin 

16 541 372 16 149 20 349 798 19 551 

Témoin – validation 
des résultats 

241 0 241 225 0 225 

Agent de 
recrutement adjoint 

0 0 0 570 0 570 

Agent réviseur – 
initiative 
d’élargissement des 
Règles électorales 
spéciales (ERES)  

0 0 0 117 0 117 

Autorisations 
particulières 

0 0 0 1 825 0 1 825 

CBVS – ERES 0 0 0 923 0 923 

DAS – ERES 0 0 0 45 0 45 

DASS – ERES 0 0 0 76 0 76 

Greffier du scrutin – 
ERES 

0 0 0 42 0 42 

Préposé à la sécurité 0 0 0 182 0 182 

Préposé à la sécurité – 
ERES 

0 0 0 41 0 41 

Préposé à l’information 
– ERES 

0 0 0 99 0 99 

Total 235 867 7 090 228 777 328 951 44 388 284 563 

*Sauf pour les directeurs du scrutin et les directeurs adjoints du scrutin, tous les chiffres correspondent au nombre total de 
postes occupés par des travailleurs électoraux pendant la période électorale. Dans certains cas, plus d’une personne a été 
embauchée pour une fonction, en raison par exemple du roulement de personnel ou du partage de poste. De plus, certains 
travailleurs ont occupé plus d’un poste. 

Données en date du 24 décembre 2015 
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Tableau 2 – Candidats confirmés et plafonds finals des dépenses électorales des partis 
enregistrés 
Appartenance politique Candidats 

confirmés 
Plafond final des 
dépenses 
électorales 

Parti conservateur du Canada 338    54 936 320,15 $ 

Parti libéral du Canada 338    54 936 320,15 $ 

Nouveau Parti démocratique 338    54 936 320,15 $ 

Le Parti Vert du Canada 336    54 893 641,14 $ 

Bloc Québécois 78    13 701 142,80 $ 

Parti Libertarien du Canada 72    12 124 700,22 $ 

Parti Marxiste-Léniniste du Canada 70    11 912 050,15 $ 

Parti de l’Héritage Chrétien du Canada 30      4 898 239,42 $ 

Parti Rhinocéros 27      4 491 400,13 $ 

Parti communiste du Canada 26      4 329 275,03 $ 

Forces et Démocratie 17      2 974 588,03 $ 

Animal Alliance Environment Voters Party of Canada 8      1 395 378,69 $ 

Parti Marijuana 8      1 373 115,51 $ 

Parti Progressiste Canadien 8      1 348 602,29 $ 

Parti Pirate du Canada 5         857 647,34 $ 

Parti pour l’Avancement de la Démocratie au Canada 4         653 870,27 $ 

Parti action canadienne 3         519 188,75 $ 

Alliance du Nord 1         187 385,42 $ 

Parti Uni du Canada 1         181 305,03 $ 

Parti des aînés du Canada 1         173 730,38 $ 

Parti pour la Responsabilisation, la Compétence et la 
Transparence 

1         159 274,38 $ 

Parti pour nouer des liens entre Canadiens 1         157 183,71 $ 

Parti Canada 1         119 542,99 $ 

Indépendant 74  

Aucune appartenance 6  

Total 1 792 281 260 222,13 $ 
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Tableau 3 – Répartition du temps d’antenne 

 
 
 
Parti politique  

Temps 
payant 

(min:sec) 

Temps gratuit* (min:sec) 

 SRC-TV 
 
 

CBC-TV 

SRC 
Première 
chaîne 

 
CBC Radio 

One 

TVA 
 
 

V Télé 
 

Parti conservateur du Canada  107:00 58:30 33:00 17:00 

Nouveau Parti démocratique 78:30 43:00 24:00 12:30 

Parti libéral du Canada  45:30 25:00 14:00 7:30 

Le Parti Vert du Canada 20:30 11:00 6:30 3:30 

Bloc Québécois 16:30 9:00 5:00 3:00 

Parti Marxiste-Léniniste du Canada  9:30 5:00 3:00 1:30 

Parti de l’Héritage Chrétien du Canada 8:30 4:30 2:30 1:30 

Parti Libertarien du Canada  8:00 4:30 2:30 1:30 

Animal Alliance Environment Voters Party 
of Canada 

7:30 4:00 2:30 1:00 

Parti action canadienne  7:30 4:00 2:30 1:00 

Parti communiste du Canada  7:30 4:00 2:30 1:00 

Parti Pirate du Canada 7:30 4:00 2:00 1:00 

Parti Progressiste Canadien 7:30 4:00 2:00 1:00 

Parti Rhinocéros 7:30 4:00 2:00 1:00 

Parti Marijuana 7:00 4:00 2:00 1:00 

Parti pour la Responsabilisation, la 
Compétence et la Transparence 

7:00 4:00 2:00 1:00 

Parti Uni du Canada 7:00 4:00 2:00 1:00 

Forces et Démocratie 6:00 3:30 2:00 1:00 

Parti Canada 6:00 3:30 2:00 1:00 

Parti des aînés du Canada  6:00 3:30 2:00 1:00 

Parti pour l’Avancement de la Démocratie 
au Canada 

6:00 3:30 2:00 1:00 

Parti pour nouer des liens entre 
Canadiens 

6:00 3:30 2:00 1:00 

Total (arrondi) 390:00 214:00 120:00 62:00 

*Pour les stations de télévision et de radio SRC et CBC, le nombre de minutes indiqué s’applique à chaque station, française 
et anglaise. 

Source : Lignes directrices en matière de radiodiffusion pour la 42e élection générale émises le 3 août 2015  
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Tableau 4 – Agents de relations communautaires, et aînés et jeunes autochtones embauchés 
pour les 40e, 41e et 42e élections générales 

Programme  

Nombre de participants 

40e élection générale  41e élection générale  42e élection générale  

Jeunes  200 230 230 

Communautés ethnoculturelles  143 129 132 

Autochtones  154 164 169 

Sans-abri  32 40 117 

Personnes âgées  s.o. 300 314 

Accessibilité s.o. s.o. 233 

Total  529 863 1 201 

Programme des aînés et des jeunes autochtones  

Aînés  168 163 151 

Jeunes  181 140 134 

Total  349 303 285 
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Tableau 5 – Statistiques sur l’inscription des électeurs pour la 42e élection générale 

Province ou 
territoire 

Électeurs sur 
les listes 
préliminaires 

Électeurs 
ajoutés1 

Déména-
gements 
dans une 
autre circ.2 

Déména-
gements 
dans la 
même 
circ.3 

Autres 
corrections4 

Électeurs 
radiés5 

Mises à 
jour du 
groupe 1 
des RES6 

Électeurs 
sur les 
listes 
définitives7 

Canada 25 300 686 878 399 901 027 750 602 821 545 1 071 483 39 525 26 044 131 

Terre-Neuve-et-
Labrador 

411 871 12 650 10 518 21 011 15 104 12 552 426 422 895 

Île-du-Prince-
Édouard 

108 943 5 959 3 776 4 348 9 086 4 458 119 114 330 

Nouvelle-Écosse 723 544 25 851 25 810 28 276 58 509 30 176 1 303 746 221 

Nouveau-
Brunswick 

587 823 15 881 15 427 20 856 31 455 19 884 786 599 980 

Québec 6 340 616 101 230 214 013 215 007 214 574 255 297 8 169 6 408 054 

Ontario 9 449 381 350 794 299 787 191 968 263 676 381 524 13 968 9 730 457 

Manitoba 856 940 40 739 36 047 39 668 33 328 43 408 2 385 892 615 

Saskatchewan 749 003 37 360 29 049 37 435 23 521 34 742 2 371 782 980 

Alberta 2 732 899 135 839 136 609 100 547 67 522 151 682 4 302 2 857 610 

Colombie-
Britannique 

3 267 483 146 648 127 213 85 754 102 460 134 810 5 268 3 411 107 

Yukon 25 264 1 797 1 034 2 188 1 318 1 137 93 27 050 

Territoires du 
Nord-Ouest 

28 795 1 695 1 031 2 175 639 1 276 145 30 388 

Nunavut 18 124 1 956 713 1 369 353 537 190 20 444 

1 Électeurs qui ne figuraient sur aucune liste électorale au déclenchement de l’élection et qui ont été ajoutés pendant la période électorale. 
2 Circ. = circonscription. Électeurs qui figuraient sur les listes électorales d’une circonscription au déclenchement de l’élection, mais qui ont 
changé leur adresse pendant la période électorale, en raison d’un déménagement dans une autre circonscription. 
3 Électeurs qui figuraient sur les listes électorales d’une circonscription au déclenchement de l’élection et qui ont changé leur adresse pendant 
la période électorale, en raison d’un déménagement dans une autre section de vote de la même circonscription. Ces chiffres tiennent aussi 
compte des modifications administratives apportées par le directeur du scrutin aux données des électeurs au cours de cette période. 
4 Électeurs figurant sur une liste électorale qui ont demandé la correction d’une erreur dans leur nom ou leur adresse postale pendant la 
période électorale. 
5 Électeurs figurant sur une liste électorale, mais qui en ont été radiés pour l’une des raisons suivantes : l’électeur est décédé, a demandé 
d’être radié, ne résidait plus à l’adresse indiquée ou n’avait pas qualité d’électeur (par exemple, il avait moins de 18 ans ou n’avait pas la 
citoyenneté). Les chiffres tiennent compte des entrées radiées en raison des déménagements dans une autre circonscription et d’autres 
doublons supprimés pendant la période électorale, y compris les entrées radiées pendant la préparation des listes définitives. 
6 RES = Règles électorales spéciales. Cette colonne indique l’accroissement du nombre d’électeurs du groupe 1 inscrits selon les RES 
(électeurs canadiens résidant temporairement à l’étranger, électeurs des Forces canadiennes et électeurs incarcérés) pendant la période 
électorale. 
7 Le nombre total d’électeurs sur les listes définitives est la somme des électeurs inscrits sur les listes électorales préliminaires, des électeurs 
ajoutés, des mises à jour liées aux déménagements entre circonscriptions et des mises à jour du groupe 1 des RES, moins les entrées 
radiées. 
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Tableau 6 – Nombre de bureaux de scrutin 

Type de bureau de scrutin 41e élection générale 42e élection générale 

Ordinaire 66 146 67 911 

Fixe 64 477 66 026 

Itinérant 1 669 1 885 

Vote par anticipation 4 706 4 946 

Total 70 852 72 857 
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Tableau 7 – Vote par bulletin spécial aux 41e et 42e élections générales 

 Élection Électeurs 
inscrits 

Bulletins 
valides 

Bulletins 
rejetés 

Votes 
exprimés 

Taux de 
participation 
(%) 

Bulletins 
reçus en 
retard 

Groupe 1 41e       

Forces 
canadiennes 

  65 198 26 116 551 26 667 40,9 451 

Incarcérés   43 159 15 670 1 537 17 207 39,9 12 

À l’étranger   10 733 6 069 263 6 332 59,0 822 

Sous-total   119 090 47 855 2 351 50 206 42,2 1 285 

  42e       

Forces 
canadiennes 

  
64 049 28 431 816 29 247 45,7 291 

Incarcérés   44 296 20 673 1 689 22 362 50,5 0 

À l’étranger   15 603 10 707 294 11 001 70,5 994 

Sous-total   123 948 59 811 2 799 62 610 50,5 1 285 

Groupe 2 41e       

Locaux   207 981 203 990 2 059 206 050 99,1 s.o.* 

Nationaux   36 323 27 510 1 269 28 778 79,2 1 625 

Sous-total   244 304 231 500 3 328 234 828 96,1 1 625 

  42e       

Locaux   s.o.* 425 175 4 066 429 241 s.o.* s.o.* 

Nationaux   140 191 122 163 4 787 126 950 90,6 3 104 

Sous-total   s.o.* 547 338 8 853 556 191 s.o.* s.o.* 

Total global 41e 363 394 279 355 5 679 285 034 78,4 2 910 

 42e s.o.* 607 149 11 652 618 801 s.o.* 4 389 

*Le nombre d’électeurs inscrits et de bulletins spéciaux reçus en retard n’est pas disponible pour la catégorie des 
électeurs locaux. 
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Tableau 8 – Taux de participation aux 41e et 42e élections générales 

Province ou 
territoire 

41e élection générale, 2011 42e élection générale, 2015 
Hausse ou baisse (-) 
par rapport à la 
41e élection générale 

Él
ec

te
ur

s 
su

r 
le

s 
lis

te
s 

dé
fin

iti
ve

s 

Vo
te

s 
ex

pr
im

és
 

Ta
ux

 d
e 

pa
rt

ic
ip

at
io

n 
(%

) 
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ec
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s 
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r 
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s 
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te
s 

dé
fin
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ve

s 

Vo
te

s 
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 d
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(%

) 

Él
ec
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s 
lis

te
s 
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fin
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ve

s 

Vo
te

s 
ex
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ux

 d
e 
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rt
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ip

at
io

n 
(%

) 

Canada 24 257 592 14 823 408 61,1 26 044 131 17 711 983 68,0 1 786 539 2 888 575 6,9 

Terre-Neuve-
et-Labrador 

414 779 218 166 52,6 422 895 257 389 60,9 8 116 39 223 8,3 

Île-du-Prince-
Édouard 

108 456 79 511 73,3 114 330 87 868 76,9 5 874 8 357 3,6 

Nouvelle-
Écosse 

733 094 454 266 62,0 746 221 526 069 70,5 13 127 71 803 8,5 

Nouveau-
Brunswick 

592 818 392 208 66,2 599 980 444 459 74,1 7 162 52 251 7,9 

Québec 6 130 307 3 853 120 62,9 6 408 054 4 303 758 67,2 277 747 450 638 4,3 

Ontario 9 033 266 5 556 608 61,5 9 730 457 6 572 378 67,5 697 191 1 015 770 6,0 

Manitoba 831 041 493 340 59,4 892 615 603 240 67,6 61 574 109 900 8,2 

Saskatchewan 723 814 456 501 63,1 782 980 553 792 70,7 59 166 97 291 7,6 

Alberta 2 509 390 1 400 674 55,8 2 857 610 1 937 228 67,8 348 220 536 554 12,0 

Colombie-
Britannique 

3 109 917 1 879 304 60,4 3 411 107 2 374 317 69,9 301 190 495 013 9,2 

Yukon 24 341 16 124 66,2 27 050 20 385 75,4 2 709 4 261 9,2 

Territoires du 
Nord-Ouest 

29 020 15 655 53,9 30 388 19 077 62,8 1 368 3 422 8,9 

Nunavut 17 349 7 931 45,7 20 444 12 023 58,8 3 095 4 092 13,1 
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Tableau 9 – Dépouillements judiciaires 
Circonscription Nom du 

candidat 
(appartenance 
politique) 

Nombre 
de votes 
exprimés 

Nom du 
candidat 
(appartenance 
politique) 

Nombre 
de votes 
exprimés 

Votes 
valides 
expri-
més 
dans la 
circ. 

Écart* 
(nombre 
de 
votes) 

Écart* 
(%) 

Type de 
situation 

Edmonton 
Mill Woods 

Amarjeet Sohi 
(Libéral) 

20 423 Tim Uppal 
(Conservateur) 

20 331 49 517 92 0,19 Dépouille-
ment 
judiciaire 
demandé 

Barrie–
Springwater–
Oro-Medonte 

Alex Nuttal 
(Conservateur) 

21 091 Brian Tamblyn 
(Libéral) 

21 005 50 535 86 0,17 Dépouille-
ment 
judiciaire 
demandé 

Montmagny–
L’Islet–
Kamouraska–
Rivière-du-Loup 

Bernard 
Généreux 
(Conservateur) 

14 274 Marie-Josée 
Normand 
(Libéral) 

14 002 49 243 272 0,55 Dépouille-
ment 
judiciaire 
demandé 

Hochelaga Marjolaine 
Boutin-Sweet 
(NPD-Nouveau 
Parti 
démocratique) 

16 034 Marwah Rizqy 
(Libéral) 

15 534 51 904 500 0,96 Dépouille-
ment 
judiciaire 
demandé 

Desnethé–
Missinippi–
Rivière Churchill 

Georgina 
Jolibois (NPD-
Nouveau Parti 
démocratique) 

10 319 Lawrence Joseph 
(Libéral) 

10 237 30 213 82 0,27 Dépouille-
ment 
judiciaire 
demandé 

*Le terme « écart » désigne la différence entre le nombre de votes obtenus par les deux premiers candidats. 
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Tableau 10 – Nombre de lieux de scrutin dotés d’un ouvre-porte automatique 

Province ou territoire Nombre de lieux 
de scrutin utilisés 

Nombre de lieux dotés 
d’un ouvre-porte 
automatique 

Proportion de lieux 
dotés d’un ouvre-porte 
automatique (%) 

Terre-Neuve-et-Labrador 535 59 11 

Île-du-Prince-Édouard 132 43 33 

Nouvelle-Écosse 789 165 21 

Nouveau-Brunswick 510 88 17 

Québec 3 102 1 060 34 

Ontario 6 592 4 227 64 

Manitoba 779 259 33 

Saskatchewan 780 172 22 

Alberta 1 390 525 38 

Colombie-Britannique 1 476 455 31 

Yukon 27 16 59 

Territoires du Nord-Ouest 44 8 18 

Nunavut 29 1 3 

Total 16 185 7 078 44 
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Tableau 11 – Adaptations de la Loi électorale du Canada effectuées pendant la 42e élection 
générale en vertu du paragraphe 17(1) 

Le directeur général des élections peut, uniquement pour permettre à des électeurs d’exercer leur droit de vote 
ou pour permettre le dépouillement du scrutin, adapter la Loi en raison d’une situation d’urgence, d’une 
circonstance exceptionnelle ou imprévue ou d’une erreur, en vertu du paragraphe 17(1). Ces adaptations 
s’appliquent uniquement pendant la période électorale ou dans les 30 jours suivant l’élection. 

Disposition 
visée 

Notes explicatives 

Article 95 
 
 

But : Prolonger l’échéance pour l’émission des avis de confirmation d’inscription des électeurs 
dans la circonscription de Territoires du Nord-Ouest. 
 
Explication : Le paragraphe 95(1) de la Loi prévoit que le directeur du scrutin envoie, au plus 
tard le 24e jour avant le jour du scrutin, un avis de confirmation d’inscription à tout électeur dont 
le nom figure sur la liste électorale préliminaire. Comme les lieux de scrutin doivent être 
déterminés avant que les avis de confirmation d’inscription puissent être envoyés aux électeurs, 
et qu’il a été difficile de trouver des lieux de scrutin satisfaisants en raison de la tenue d’élections 
municipales dans les territoires la même journée que le scrutin fédéral, une adaptation afin de 
prolonger l’échéance était nécessaire. L’article 95 de la Loi a été adapté afin que, dans la 
circonscription de Territoires du Nord-Ouest, l’échéance pour l’envoi par le directeur du scrutin 
des avis de confirmation d’inscription soit prolongée au 19e jour avant le jour du scrutin. 

Article 120 
 
 

But : Établir un deuxième bureau de scrutin pour une section de vote dans la circonscription de 
Timmins–Baie James (Ontario). 
 
Explication : Le bureau de scrutin établi pour la section de vote 03 dans la circonscription de 
Timmins–Baie James en Ontario est situé dans une communauté affectée par une inondation. 
Certains résidents ont été évacués et résident temporairement dans la ville de Kapuskasing, 
tandis que d’autres sont restés dans la communauté. Le bureau de scrutin de la section de 
vote 03 a été ouvert pour servir les électeurs qui étaient restés sur place, et l’adaptation a permis 
l’ouverture d’un second bureau de vote à Kapuskasing pour permettre aux électeurs évacués de 
voter. Selon l’adaptation, le directeur du scrutin devait faire rapport des résultats de la section de 
vote en additionnant les résultats des deux relevés du scrutin. 

Article 120 
 
 

But : Établir des bureaux de scrutin pour des sections de vote de la circonscription de Churchill–
Keewatinook Aski (Manitoba) en dehors de la circonscription. 
 
Explication : Les sections de vote 081 et 088 de la circonscription de Churchill–Keewatinook 
Aski au Manitoba ont été touchées par une inondation. Les personnes évacuées résidaient 
temporairement à Winnipeg et ne pouvaient pas facilement se rendre dans leurs collectivités 
respectives pour exercer leur droit de vote. L’adaptation a permis d’établir des bureaux de scrutin 
distincts pour les sections de vote 081 et 088 dans la circonscription de Winnipeg-Centre afin de 
permettre aux électeurs résidant temporairement à Winnipeg de voter. 

Article 122 
 
 

But : Permettre aux directeurs du scrutin qui n’ont pas pu trouver des locaux convenables pour 
un bureau de scrutin dans une section de vote d’établir un bureau de scrutin dans une section de 
vote adjacente à l’extérieur de leur circonscription.  
 
Explication : L’article 122 de la Loi électorale du Canada permet au directeur du scrutin, lorsqu’il 
est incapable de trouver un local convenable pour le bureau de scrutin dans une section de vote, 
d’établir un bureau de scrutin dans une section de vote adjacente dans la même circonscription. 
Dans les circonscriptions de Desnethé–Missinippi–Rivière Churchill en Saskatchewan, de Fundy 
Royal et de Tobique–Mactaquac au Nouveau-Brunswick, et de St. John’s-Est à Terre-Neuve-et-
Labrador, des locaux convenables n’ont pas été trouvés dans la même circonscription, mais 
dans une circonscription adjacente. L’adaptation a permis aux directeurs du scrutin visés 
d’utiliser ces locaux. 
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Article 151 
 
 

But : Permettre l’utilisation de bulletins de vote photocopiés aux bureaux de vote ordinaires et 
par anticipation, au besoin.  
 
Explication : Comme il était probable, en raison d’un taux de participation à la 42e élection 
générale supérieur à celui anticipé, qu’un ou que plusieurs bureaux de scrutin ordinaires ou 
bureaux de vote par anticipation viennent à manquer de bulletins de vote imprimés 
conformément à l’article 116 de la Loi électorale du Canada, et que les scrutateurs risquaient de 
ne pas pouvoir s’en procurer d’autres avant la fermeture des bureaux, une adaptation a été 
effectuée afin de permettre l’utilisation de bulletins de vote photocopiés. Selon l’adaptation, 
l’électeur devait utiliser le bulletin photocopié comme un bulletin de vote ordinaire pour voter de 
la manière prescrite à l’article 151 de la Loi électorale du Canada, ce bulletin photocopié était 
considéré comme un bulletin de vote au sens de la Loi et il était traité comme tel. 

Article 168 
 
 

But : Établir un deuxième bureau de scrutin pour le district de vote par anticipation 604 dans la 
circonscription de Toronto–St. Paul’s (Ontario). 
 
Explication : Dans la circonscription de Toronto–St. Paul’s en Ontario, l’emplacement initial du 
bureau de scrutin pour le district de vote par anticipation 604 a été modifié, mais les avis de 
confirmation d’inscription indiquant le changement d’adresse n’ont pas été envoyés à tous les 
électeurs touchés. Pour éviter la confusion des électeurs quant à savoir où ils doivent voter, 
l’adaptation a permis d’établir un deuxième bureau de scrutin pour le district de vote par 
anticipation 604 dans la circonscription de Toronto–St. Paul’s, à l’emplacement où devait être 
originalement établi le bureau de vote. Selon l’adaptation, le directeur du scrutin devait faire 
rapport des résultats du district de vote par anticipation en additionnant les résultats des 
deux relevés du scrutin. 

Article 168 
 
 

But : Établir un deuxième bureau de scrutin dans un district de vote par anticipation si le nombre 
d’électeurs est très élevé. 
 
Explication : L’article 168 de la Loi ne permet pas d’établir un deuxième bureau de scrutin dans 
un district de vote par anticipation. En raison d’un taux de participation au vote par anticipation 
plus élevé que ce qui était prévu à cette élection, ce qui a entraîné des temps d’attente 
considérables dans plusieurs bureaux de vote, une adaptation a été effectuée afin de permettre 
aux directeurs du scrutin, avec l’agrément du directeur général des élections, d’établir un 
deuxième bureau de scrutin dans un district de vote par anticipation si la situation le justifiait. 
Selon l’adaptation, les directeurs du scrutin devaient faire rapport des résultats du district de vote 
par anticipation en additionnant les résultats des deux relevés du scrutin. 

Article 289 
 
 

But : Permettre le dépouillement des bulletins de vote par anticipation avant la fermeture des 
bureaux de scrutin, le jour du scrutin. 
 
Explication : Conformément aux paragraphes 289(1) et 289(3) de la Loi, il est interdit de 
compter les bulletins de vote donnés à un bureau de vote par anticipation avant la fermeture des 
bureaux de scrutin, le jour du scrutin. Comme le nombre élevé de votes exprimés aux bureaux 
de vote par anticipation et le nombre insuffisant de travailleurs électoraux additionnels 
disponibles risquaient de retarder le dépouillement des votes, une adaptation a été effectuée. 
Selon cette adaptation, le directeur du scrutin pouvait, lorsque plus de 500 votes avaient été 
exprimés dans un bureau de vote par anticipation, autoriser le scrutateur du bureau de vote par 
anticipation à être présent avec le greffier du scrutin pour compter les votes par anticipation 
deux (2) heures avant la fermeture des bureaux de vote, le jour du scrutin.  

 

 



62    |    Rapport du directeur général des élections du Canada 

Tableau 12 – Adaptations de la Loi électorale du Canada effectuées pendant la 42e élection 
générale en vertu de l’article 179 

Le directeur général des élections peut, afin d’adapter toute disposition des Règles électorales spéciales dans la 
partie 11 (articles 177 à 282) de la Loi, donner des instructions pour exécuter l’intention de ces articles tout en 
tenant compte de circonstances particulières. Généralement, les adaptations par instruction touchent des 
questions liées au processus des Règles électorales spéciales qui ne sont pas abordées par la Loi, ou comblent 
des manquements de la Loi qui auraient pour effet d’empêcher des électeurs de voter. Ces adaptations peuvent 
s’appliquer à une élection seulement, ou à des élections subséquentes jusqu’à ce que le directeur général des 
élections en décide autrement. 

Disposition visée Notes explicatives 

Article 190 
 
(Adaptation 
effectuée pour une 
élection 
précédente) 

But : Autoriser l’administrateur des Règles électorales spéciales à prolonger la période de 
scrutin pour les électeurs des Forces canadiennes qui doivent exercer leurs fonctions 
militaires. 
 

Explication : Un certain nombre d’électeurs des Forces canadiennes n’auraient pas été 
en mesure d’exercer leur droit de vote pendant la période de scrutin telle qu’elle est 
définie dans la Loi en raison de leurs fonctions militaires. La Loi a dû être adaptée pour 
permettre à ces électeurs de voter. 

Article 221 
 
(Nouvelle 
adaptation – pour 
la 42e élection 
générale 
seulement) 
 
 

But : Permettre l’envoi de bulletins de vote spécial à certains électeurs qui vivent à 
l’étranger et qui ont indiqué leur intention de revenir vivre au Canada, ou fourni la preuve 
de l’application d’une exception à la limite de cinq ans après la date limite initialement 
établie par le directeur général des élections. 
 

Explication : Selon l’article 221 de la Loi, un électeur peut voter par bulletin de vote 
spécial si sa demande d’inscription et de bulletin de vote spécial est reçue à Ottawa au 
plus tard à 18 h le sixième jour précédant le jour du scrutin et si son nom apparaît au 
registre international. Selon l’adaptation et malgré l’article 221, l’administrateur des Règles 
électorales spéciales avait comme instruction a) de rétablir dans le registre international le 
nom des électeurs visés, même s’il n’a pas reçu de nouvelle demande complète de leur 
part, et b) de leur envoyer une trousse de bulletin de vote spécial. Ces électeurs ont 
indiqué leur intention de revenir vivre au Canada ou ont fourni la preuve de l’application 
d’une exception à la limite de cinq ans après la date limite du 12 septembre 2015, établie 
dans une lettre signée du directeur général des élections (ce qui a entraîné le retrait de 
leur nom au registre international), mais avant la date limite pour s’inscrire au registre 
international (18 h, heure de l’Est, le sixième jour avant le jour de l’élection, soit le 
13 octobre 2015). 

Article 227 
 
(Nouvelle 
adaptation – pour 
la 42e élection 
générale 
seulement) 
 
 
 

But : Retarder l’envoi des bulletins de vote spécial aux électeurs dont le nom figure au 
registre international, mais qui n’ont pas indiqué leur intention de revenir vivre au Canada 
ou fourni la preuve de l’application d’une exception à la limite de cinq ans. 
 

Explication : Le paragraphe 227(1) de la Loi exige que le directeur général des élections 
transmette, après la délivrance des brefs, une trousse de bulletin de vote spécial à un 
électeur dont le nom figure au registre international. Selon l’adaptation et malgré le 
paragraphe 227(1), l’administrateur des Règles électorales spéciales avait comme 
instruction de ne pas envoyer de trousse de bulletin de vote spécial à un électeur vivant à 
l’étranger et qui n’avait pas indiqué son intention de revenir vivre au Canada ou fourni la 
preuve de l’application d’une exception à la limite de cinq ans, à moins et jusqu’à ce que 
l’information ou la preuve demandée à l’électeur dans une lettre envoyée par le directeur 
général des élections le 31 juillet 2015 soit reçue. La lettre du directeur général des 
élections était nécessaire en raison d’une décision de la Cour d’appel de l’Ontario rendue 
juste avant le début de l’élection. Le 2 mai 2014, la Cour supérieure de justice de l’Ontario 
a déterminé que les dispositions de la Loi exigeant l’intention de revenir vivre au Canada 
et appliquant la limite de cinq ans étaient sans force ni effet. Par conséquent, le directeur 
général des élections a arrêté de demander aux électeurs non résidents qui désiraient 
avoir leur nom inscrit au registre international s’ils avaient l’intention de revenir vivre au 
Canada et s’ils avaient résidé à l’étranger pour cinq ans ou plus. Le 20 juillet 2015, la 
Cour d’appel de l’Ontario a infirmé le jugement de la Cour supérieure, rétablissant ainsi 
l’application de la limite de cinq ans et l’exigence d’avoir l’intention de revenir vivre au 
Canada.  
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Article 237 
 
(Adaptation 
effectuée pour une 
élection 
précédente) 

But : Permettre au directeur du scrutin, avec l’agrément préalable de l’administrateur des 
Règles électorales spéciales, d’envoyer un deuxième bulletin de vote spécial à un 
électeur qui affirme sous serment ne pas avoir reçu le premier bulletin de vote spécial par 
la poste. 
 
Explication : La Loi ne permet pas qu’une deuxième trousse de bulletin de vote spécial 
soit délivrée à un électeur par le directeur du scrutin. L’adaptation était nécessaire afin de 
permettre à l’électeur d’exercer son droit de vote par bulletin spécial. 

Article 242 
 
(Nouvelle 
adaptation) 
 
 

But : Permettre qu’un nouveau bulletin de vote spécial soit remis à l’électeur si celui-ci a 
rempli incorrectement son bulletin de vote spécial en raison de renseignements erronés 
qui lui ont été fournis par un fonctionnaire électoral.  
 
Explication : Certains électeurs qui votaient par bulletin spécial ont reçu des 
renseignements erronés et ont rempli incorrectement leur bulletin de vote. Aucune 
disposition de la Loi ne permet qu’une enveloppe extérieure soit mise de côté et qu’un 
nouveau bulletin de vote spécial soit remis à l’électeur si celui-ci a rempli incorrectement 
son bulletin de vote en raison de renseignements erronés qui lui ont été fournis par un 
fonctionnaire électoral. L’adaptation a permis aux électeurs de demander un nouveau 
bulletin de vote sur lequel inscrire le nom du candidat de leur choix. Elle a également 
permis de mettre de côté l’enveloppe extérieure contenant le bulletin rempli 
incorrectement sans la décacheter. 

Article 251 
 
(Nouvelle 
adaptation – pour 
la 42e élection 
générale 
seulement) 
 

But : Permettre à des électeurs incarcérés de la circonscription de Thunder Bay–Rainy 
River (Ontario) qui n’ont pas pu voter à cause d’une erreur d’un agent de liaison d’exercer 
leur droit de vote. 
 
Explication : L’agent de liaison au Centre correctionnel de Thunder Bay dans la 
circonscription de Thunder Bay–Rainy River en Ontario a exigé que les électeurs de cet 
établissement qui désiraient remplir un formulaire de demande d’inscription et de bulletin 
de vote spécial en fassent la requête préalable par écrit et l’envoient à l’agent de liaison. 
La Loi ne comprend aucune exigence du genre. En raison de cette erreur, certains 
électeurs n’ont pas pu voter parce que l’agent n’avait pas reçu leur demande avant le jour 
du scrutin dans cet établissement (le 9 octobre 2015). Conformément à l’adaptation, le 
directeur du scrutin de la circonscription de Thunder Bay–Rainy River avait comme 
instruction de tenir dans cet établissement une deuxième journée de vote le 16 octobre 
2015 pour les électeurs qui n’avaient pas pu voter le 9 octobre 2015. 

Article 252 
 
(Adaptation 
effectuée pour une 
élection 
précédente) 

But : Permettre aux agents des bulletins de vote spéciaux de mettre de côté les bulletins 
déposés par des électeurs incarcérés et de rayer leur nom de la liste électorale si ces 
électeurs ont donné comme adresse de résidence habituelle celle de l’établissement 
correctionnel. 
 
Explication : Les électeurs incarcérés qui votent par bulletin spécial doivent voter dans la 
circonscription correspondant à leur lieu de résidence habituelle. La Loi explique comment 
déterminer ce lieu de résidence. Il ne peut s’agir de l’adresse de l’établissement dans 
lequel l’électeur est incarcéré. Certains détenus ont quand même indiqué cette adresse 
comme adresse de résidence habituelle sur leur demande d’inscription au vote par 
bulletin spécial. Les enveloppes renfermant les bulletins spéciaux devaient être mises de 
côté pour éviter que ces votes soient comptés dans la mauvaise circonscription. La Loi 
était muette sur ce point. 
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Article 267 
 
(Nouvelle 
adaptation) 
 

But : Permettre à des électeurs des Forces canadiennes ayant voté avant le début de la 
période de scrutin en raison d’une erreur d’un scrutateur de voter de nouveau pendant 
cette période. 
 
Explication : La tenue d’un vote avant le début de la période de scrutin dans une unité 
des Forces canadiennes peut avoir comme conséquence que les électeurs de cette unité 
votent en ayant à leur disposition une liste des candidats confirmés qui n’est pas complète 
ou finale. Ainsi, le bulletin de vote d’un électeur ayant voté trop tôt risque d’être annulé si 
le candidat qu’il a choisi n’a pas été confirmé ou s’il se désiste avant le jour de clôture. 
L’article 267 de la Loi ne permet pas aux agents des bulletins de vote spéciaux de mettre 
de côté une enveloppe extérieure contenant un bulletin de vote spécial au motif qu’un 
électeur des Forces canadiennes a voté en dehors de la période de scrutin. Grâce à cette 
adaptation, l’administrateur des Règles électorales spéciales a le pouvoir de mettre de 
côté les bulletins de vote spéciaux des électeurs des Forces canadiennes qui ont voté 
trop tôt en raison d’une erreur d’un scrutateur, et de leur permettre de voter de nouveau 
durant la période de scrutin. 

Article 267 
 
 
(Adaptation 
effectuée pour une 
élection 
précédente) 

But : Permettre que des électeurs nationaux inscrits au vote par bulletin spécial dans la 
mauvaise circonscription par des fonctionnaires électoraux puissent voter de nouveau et 
que leur premier bulletin de vote soit mis de côté. 
 
Explication : Grâce à cette adaptation, les enveloppes contenant les bulletins de vote 
spéciaux des électeurs nationaux qui avaient voté dans la mauvaise circonscription ont pu 
être mises de côté sans être décachetées et ces électeurs ont pu voter de nouveau. 
Autrement, les enveloppes extérieures auraient été mises de côté sans être décachetées, 
mais les électeurs n’auraient pas pu voter de nouveau. 

Articles 246 et 247 
 
(Adaptation 
effectuée pour une 
élection 
précédente) 

But : Appliquer aux établissements correctionnels fédéraux le processus de vote prescrit 
pour les établissements correctionnels provinciaux en vertu des Règles électorales 
spéciales. 
 
Explication : Comme la Loi interdisait auparavant le vote aux détenus des 
établissements fédéraux, elle ne prévoit pas de mécanisme de vote pour eux. Depuis que 
la Cour suprême du Canada a annulé cette interdiction en 2002, dans Sauvé, la Loi a dû 
être adaptée à chaque élection fédérale de manière à appliquer aux établissements 
fédéraux le processus prescrit pour les établissements provinciaux. 

Article 277 
 
(Nouvelle 
adaptation – pour 
la 42e élection 
générale 
seulement) 
 
 

But : Permettre que soient comptés, dans la circonscription de Notre-Dame-de-Grâce–
Westmount (Québec), les bulletins de vote spéciaux des électeurs pour lesquels les 
demandes d’inscription et de bulletin de vote spécial ont été égarées. 
 
Explication : Dans la circonscription de Notre-Dame-de-Grâce–Westmount au Québec, 
les demandes d’inscription et de bulletin de vote spécial de trois électeurs ont été égarées 
par le directeur du scrutin. Les bulletins de vote de ces électeurs ne pouvaient donc pas 
être comptés conformément au processus de vérification et de dépouillement décrit aux 
articles 276 et 278 de la Loi, selon lesquels les renseignements de l’électeur figurant sur 
l’enveloppe extérieure doivent correspondre aux renseignements sur sa demande 
d’inscription et de bulletin de vote spécial. Selon cette adaptation, le directeur du scrutin 
dans cette circonscription ainsi que les scrutateurs et les greffiers du scrutin qui travaillent 
à ce bureau avaient comme instruction de ne pas mettre de côté les bulletins de vote pour 
lesquels la demande d’inscription et de bulletin de vote spécial a été égarée. Ils devaient 
plutôt comparer les renseignements de l’électeur figurant sur l’enveloppe extérieure avec 
ceux inscrits dans le Registre des bulletins de vote spéciaux émis aux électeurs votant 
dans leur circonscription, afin de pouvoir compter leur bulletin de vote. 
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Article 277 
 
(Nouvelle 
adaptation – pour 
la 42e élection 
générale 
seulement) 
 
 

But : Permettre que soient comptés, dans les circonscriptions de Delta 
(Colombie-Britannique) et de Territoires du Nord-Ouest, les bulletins de vote spéciaux des 
électeurs qui n’ont pas rempli de demande d’inscription et de bulletin de vote spécial 
avant de recevoir ce bulletin. 
 
Explication : Dans la circonscription de Delta en Colombie-Britannique, et celle de 
Territoires du Nord-Ouest, des fonctionnaires électoraux ont omis de demander à certains 
électeurs de remplir une demande d’inscription et de bulletin de vote spécial avant de leur 
remettre un bulletin de vote spécial. Les bulletins de vote de ces électeurs ne pouvaient 
donc pas être comptés conformément au processus de vérification et de dépouillement 
décrit aux articles 276 et 278 de la Loi, selon lesquels les renseignements de l’électeur 
figurant sur l’enveloppe extérieure doivent correspondre aux renseignements sur sa 
demande d’inscription et de bulletin de vote spécial. Selon cette adaptation, le directeur 
du scrutin de la circonscription de Delta, le remplaçant du directeur du scrutin de la 
circonscription de Territoires du Nord-Ouest, ainsi que les scrutateurs et greffiers du 
scrutin dans ces bureaux avaient comme instruction de ne pas mettre de côté le bulletin 
de vote spécial d’un électeur dont la demande n’avait pas été remplie à cause 
d’instructions erronées fournies par un fonctionnaire électoral. Ils devaient plutôt comparer 
les renseignements de l’électeur figurant sur l’enveloppe extérieure avec ceux inscrits 
dans le Registre des bulletins de vote spéciaux émis aux électeurs votant dans leur 
circonscription, afin de pouvoir compter leur bulletin de vote. 

Article 277 
 
(Nouvelle 
adaptation) 
 
 

But : Permettre aux électeurs qui n’ont pas mis leur bulletin de vote dans une enveloppe 
extérieure, ou dans une enveloppe intérieure et une enveloppe extérieure, de recevoir un 
nouveau bulletin de vote spécial. 
 
Explication : L’article 277 de la Loi ne permet pas qu’un scrutateur mette de côté une 
enveloppe intérieure qui n’est pas mise dans une enveloppe extérieure, ou mette de côté 
un bulletin de vote qui n’est pas mis dans une enveloppe intérieure et une enveloppe 
extérieure. L’adaptation a permis, dans les circonstances décrites précédemment, de 
mettre de côté le bulletin de vote spécial d’un électeur si son identité avait pu être établie 
et de lui remettre un nouveau bulletin de vote. Autrement, les bulletins de vote spéciaux 
n’auraient pas pu être comptés, mais les électeurs n’auraient pas eu le droit de voter de 
nouveau.  

Article 277 
 
(Adaptation 
effectuée pour une 
élection 
précédente) 

But : Permettre que des électeurs locaux inscrits au vote par bulletin spécial comme 
électeurs locaux dans la mauvaise circonscription par des fonctionnaires électoraux 
puissent voter de nouveau et que leur premier bulletin de vote soit mis de côté. 
 
Explication : Grâce à cette adaptation, les enveloppes renfermant les bulletins de vote 
spéciaux des électeurs locaux qui avaient voté dans la mauvaise circonscription ont pu 
être mises de côté sans être décachetées et ces électeurs ont pu voter de nouveau. 
Autrement, les enveloppes extérieures auraient été mises de côté sans être décachetées, 
mais les électeurs n’auraient pas pu voter de nouveau. 
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